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ACTES OFFICIELS. 

PROJET DE LOI SUK I.A COMPXTX1VCE DES 
JUGES SE PAIX. 

Un projet de loi qui élève la compétence des juges de 

paix dans plusieurs ressorts vient d'être présenté au Corps 

législatif. 
Voici l'exposé des motifs et le projet de loi : 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Messieurs, 

La loi des 16 et 24 août 1790, qui institua les justices de 
paix, avait, par ses articles 9 et 10 du titre III, défini et limité 
leur compétence. En matière purement personnelle et mobi-
lière, elle n'excédait pas 50 fr. en dernier ressort, et 100 fr. à 
charge d'appel. En matière de baux, elle ne déférait au juge 
de paix que les litiges ayant pour objet les réparations lota-
tives des maisons et fermes, les indemnités pour non' jouis-
sance, ou les dégradations alléguées par le propriétaire.. Mais 
quant aux causes qui us présentent le JIIMO «mivoi.i, >.«. j„ 
mandes en paiement de loyers de plus de"Î00 fr., en résilia-
tion de baux pour défaut de paiement, les congés, les expul-
sions de lieux, et les demandes en validité de saisie-gagerie, 
elles étaient exclusivement attribuées aux Tribunaux de pre-
mière instance. De là des lenteurs de procédure peu compati-
bles avec la célérité qu'exigent ces contestations, et des frais 
doit i'énormité relative faisait que le propriétaire se résignait 
à la perte de ses loyers, ou écrasait le locataire malheu-
rtui. " 0 * ."" ' | 

Le législateur de 1838 voulut, dans une certaine mesure, 
mettre fin à ces résultats fâcheux. 

Sans s'occuper autrement de la somme à laquelle s'élève-
raient par accumulation les loyers, demandés, l'article 3 de la 
l°i du 23 mai prit pour base l'importance du bail, etirenvoya 
devant le juge de paix les matières qu'il énumère, lorsque les 
locations verbales ou par écrit n'excèdent pas annuellement à 
Pans 400 fr., et 200 fr. partout ailleurs. 

L'exception faite pour Paris est facilement comprise et jus-
tifiée : une population immense, l'agglomération d'une classe 
ouvrière nombreuse, la réunion de tous les commerces et de 
'ouïes les industries, la présence d'une foule considérable d'é-
trangers, avaient amené une élévation de loyers telle, qu'une 
location de 400 fr. y représentait à peine une location de 200 
muics dans la plupart des communes urbaines ou rurales de 
f rance. 

Mais depuis seize ans que cette loi est appliquée et qu'on a 
pu eu appré ier tous les avantages, le mouvement ascension-
Mi de toutes les valeurs ne s'est point arrêté; et, sans en re-
•■iieiclier les causes, il faut constater, en fait, qu'au milieu de 

progrès lu valeur locative a pris, dans certains centres in-
dustriels et commerciaux, un accroissement qui appelle en 

Maveur l'extension de compétence admise d'abord pour 
™ ls seulement. 

tili 1
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Gouv habitants de Lyon. Mais, avant d'y donner suite, le 

nos ior"f".eilt . a ^ait Porler en mémo l'information sur certai-
renrf ■ sou ' a concentration de la classe ouvrière pouvait 
re J6 ulde la môme prorogation de juridiction. Les organes 
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rep t! Pour la capitale aux villes de Lyon, Marseille, Lior-
Siim ,\Koueil > Nantes, Lille, Saint-Etienne, Nîmes-, Reims et 
■ÎJHweuiin. 

'« |*oeri,tlre ^° Ur ' l im P ulsion donnée à tous les intérêts, et 
billàiT loujoul's croissant de la fortune mobilière et immo-

rendrom cette mesure utile à d'autres villes, et ir.ême 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. RETRAIT D UN ASSOCIÉ. — DISSOLU-

TION. CESSION IMMOBILIÈRE. — DROITS DE MUTATION. 

Pour transformer les membres d'une société commer-

ciale, qui ne possèdent que des droits mobiliers (art. 529 

du Code Napoléon), en communistes ayant des droits in-

divis mobiliers et immobiliers, il faut une dissolution réel-

le de la société, faisant succéder à l'être moral disparu 

une union d'intéressés jouissant indivisément et devant 

recourir à un partage ou à une licitation pour faire cesser 

l'indivision. 

Mais il n'en peut être ainsi, lorsqu'il s'agit, commedans 

l'espèce, d'une société à terme, dont la dissolution ne peut 

être demandée par un seul des associés, à moins que cette 

dissolution ne soit justifiée par de sérieux motifs, ce 

Vais l 1u ' n 'é ta 't pas établi dans la cause ; lorsque la prér 
' tendue dissolution ne repose que sur la retraite vo-

lontaire de l'un des associés, après laquelle la société 

a continué de subsister et de fonctionner ; lorsqu'en-

fin il est constaté que celte retraite n'a eu d'autre objet 

que d'amener un semblant d'indivision pour se soustraire, 

au moyen d'un simulacre de licitation, au paiement des 

droits de mutation dus au Trésor, à raison de la vente des 

immeubles de la société consentie à l'associé qui se retire 

pour le remplir de sa créance sur la société. 

Dans ce cas, il a pu être jugé, sans violer l'art. 68, § 3, 

n° 3, de la loi du 22 frimaire an VII, que les droits de 

mutation pour transmission immobilière étaient légitime-

ment dus. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes) et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général (rejet du pourvoi de la compagnie du chemin 

de fer de Paris au Havre; plaidant M" Devaux). 

SOCIÉTÉ ANONYME. — CRÉANCIERS. — ACTION DIRECTE. 

distir^tes et avec des stipulations particulières à chacun 

des acés. 

Rejet, au rapport de M le conseiller Bernard (de Ren-

nes), et wr les conclusions conformes du même avocat-

général, Ju pourvoi du sieur Roger; plaidant, M° Rigaud. 

ÉLECTIONS '..COMMUNALES. — DÉCISION DE LA ' COMMISSION 

MUNICIPAE. NOTIFICATION. APPEL. — INSCRIPTION 

SUR DEUJ LISTES DIFFÉRENTES. 

. L En rentière d'élections communales, la notification 

de la déeisbn de la commission municipale n'a pour but, 

comme toue signification de jugement en matière ordi-

naire, que ce faire courir les délais de l'appel. Elle n'est 

pas indispetsable pour la validité de la décision qui exis-

te et vaut ptr elle-même. C'est donc à tort qu'un juge de 

paix a décidé qu'à défaut de notification, la décision d'une 

commissionmunicipale était caduque et faisait défaillir sa 

compétencecomme juge d'appel. 
II. C'est également à tort et par erreur de droit que le 

juge de paii a ordonné pour 1854 l'inscription d'un ha-

bitant sur la liste des élections d'une commune, lorsque 

déjà cethjtbiiaàt, inscrit sur la liste d'une autre commu-

ne, y avait été maintenu sans réclamation de sa part lors 

de la révision opérée au mois de janvier dernier, et qu'il 

n'avait rempli atn 'U' e des formalités prescrits par l'arti-
q|a 19 du décret du 2 février 1852 pour la translation de 

son domicile. Une telle décision, si elle était maintenue, 

aurait pour résultat de faire figurer l'électeur sur la liste 

électorale de deux communes différentes. Elle viole ou-

vertement l'article 19 du décret précité, ainsi que les rè-

gles relatives aux effets des notifications en matière élec-

torale. 
En conséquence, la chambre des requêtes, en vertu de 

l'attribution nouvelle que lui a conférée le décret de 1852, 

a prononcé, sur lo pourvoi de M. le préfet de la Somme, 

la cassation de la décision du juge de paix du canton de 

Crécy, et renvoyé, pour faire droit sur la contestation, de-

vant ie juge de paix d'un autre canton du même arron-

dissement. 

Cette cassation a été prononcée au rapport de M. le 

conseiller d'Oms et sur les conclusions conformes du mi-

nistère public. (Audience du 4 avril.) 
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Les créanciers non payés d'une soc.été anonyme ont 

une action directe contre les membres do celle société 

pour les obliger au versement de leur mise ou à restituer 

les sommes par eux induement reçues pour leur part so-

ciale, par suite de la dissolution et de la liquidation de la 

société. Les actionnaires d'une société- anonyme sont, 
Comme les aSSÛt'iés mnimarutilaii-no. „„...., J.l..„ 

les créanciers de l'a société jusqu a concurrence de leur 

mise et des sommes qu'ils ont retirées de l'actif social au 

préjudice de ces créanciers. (Jurisprudence et doctrine 

conformes. — Arrêts de la Cour de cassation des 28 fé-

vrier 1844, 25 juin 1846, 30 juillet 1851 ; Troplong, des 

Sociétés, t. 2, numéros 829 et suivants.) 
1 Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

plaidant M" de la Boulinière, du pourvoi des héritiers 

Duparchy. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D 'UTILITÉ PUBLIQUE. — INSCRIP-

TION D'OFFICE. 

Dans le cas d'expropriation pour cause d'utilité publi-

que, les conservateurs des hypothèquessont-ils aulorisésà 

prendre l'inscription d'office prescrite en matière ordinaire 

par l'art. 2108 du Code Napoléon? 

Cette question, qui a pu présenter de sérieuses difficul-

tés lorsqu'elle a été soumise pour la première fois à la 

Cour de cassation, a perdu toute son importance depuis 

l'arrêt de la chambre civile du 13 janvier 1847 qui, après 

une discussion approfondie, l'a résolue négativement. Cette 

solution \ient de recevoir sa confirmation devant la cham-

bre des requêtes ; il y a été reconnu, comme il l'avait été. 

en 1847, que de l'ensemble des dispositions de la loi du 3 

mai 1841 et de son esprit, il résulte que le législateur n'a 

pas entendu maintenir l'obligation imposée par l'art. 2108 

précité, au conservateur des hypothèques, de prendre 

l'inscription d'office. 

Cette inscription, qui n'est quela garantie d'unprix non 

payé, n'est pas nécessaire en matière d'expropriation pour 

cause d'utilité publique, où l'indemnité due au propriétai-

re exproprié doit-être' acquittée préalablement à la prise 

de possession. La transcription suffit pour la conservation 

de tous les droits hypothécaires et privilégiés. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourtetsur 

les conclusions conformes du même avocat-général. (Re-

jel du pourvoi du sieur Puniet Parry, plaidant Me Delvin-

court.) 

DONATION EN AVANCEMENT D ' HOIRIE. — RAPPORT. — PRËCIPUT. 

Le donatîtite peut retenir le don qui lui a été fait en 

avancement d'hoirie s'il en a été gratifié par préciput et 

hors part. Les mots avancement d'hoirie ne sont pas ex-

clusifs du préciput, bien que la clause n'en ait pas. été 

écrite expressis verbis dans l'acte de libéralité. Les juges 

peuvent la faire résulter de l'ensemble de l'acte de dona-

tion et de l'intention du donateur révélée par les expres-

sions dont il s'est servi, car la loi n'a pas prescrit des termes 

sacramentels pour disposer par préciput et hors part. (Ju-

risprudence conforme. Voir les arrêts de la Cour de cassa-

tion des 17 mars 1825, chambre des requêtes, et 18 mai 

1846, chambre civile.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Leroux (de Breta-

gne), et sut les conclusions conformes du même avocat-

général, du pourvoi des veuves Graugonnel et Fontvielle; 

plaidant, M* Léon Bret. 

BILLETS A OllblUi. — ENDOSSEURS. — ACTES DE GARANTIE CI-

VILE. — ENREGISTREMENT. — DROIT D'OBLIGATION. 

Il est dû un droit d'obligation toutes les fois que les 

souscripteurs ou endosseurs de billets à ordre substituent 

un acte civil hypothécaire ù leur dette purement commer-

ciale. Il en est du deux lorsque deux actes séparés, bien 

qu'ils aient pour objet de garantir le paiemeutdes mêmes 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 5 avril. 

PATERNITÉ. ACTION EN DÉSAVEU. HERITIERS DU MARI. —■ 

RECEVABILITÉ. 

part des héritiers du mari, qu'autant que celui contre lequel 

elle est intentée est en possession de l'état d'enfant légi-

time ou la réclame. Spécialement, cette action est irrece-

vable lorsqu'elle est dirigée contre une personne que son 

acte de naissance déclare née d'une femme autre que l'é-

pouse de l'auteur de ceux qui exercent l'action, et lorsque 

cette personne a toujours.porté7 le nom ei conservé l'état 

que lui attribuait son acte de naissance. (Art. 313, 316 

et 317 du Code Napoléon.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Grandet, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un pourvoi 

dirigé contre un arrêt rendu, le 21 mai 1852, par la Cour 

impériale d'Angers. (Veuve Michelet de la Chevalerie 

contre Duplaissis ; plaidants, M" Paul Fabre et Devaux.) 

Présidence de M. Bérenger. 

lets à ordre, ont été consentis par des personnes dilfé-

 rentes, ou profit de cr. auciers différents, et ont constitué 

v M n-sa d« fevejni da |4 propriété le juincipal 1 des hypothèques diaUfiClM sur dui> propriétés également 

ENREGISTREMENT. NOTAIRE. POLICE D ASSURANCE. — 

ÉNONC1AT10N. 

Le notaire qui reçoit un acte contenant, dans l'une de 

ses dispositions , cession d'une police d'assurance, ne 

peut, en employant pour établir cette cession des expres-

sions hypothétiques et dubitatives, comme si les parties 

elles-mêmes, ignorant s'il existait ou non une police d'as-

surance, en consenlaient cession au cas où elle existerait 

réellement, se soustraire à l'amende prononcée par les 

articles 23 et 42 de la loi du 22 frimaire an VII contre les 

notaires qui reçoivent des conventions passées en vertu 

d'actes non enregistrés. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un jugement rendu, le 25 août 1852, par le Tribunal ci-

vil de Langres. (Enregistrement contre Robinet; plaidants, 

M' s Moutard-Martin et Rigaud.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTIJJTÉ PUBLIQUE. — INCOMPA 

T1B1L1TÉ. — RÉCUSATION. 

H y a incompatibilité entre les fonctions de conseiller 

municipal d'une ville dans l'intérêt de laquelle une expro-

priation pour cause d'utilité publique est poursuivie, et 

celles de membre du jury chargé de fixer l'indemnité due 

par la ville aux expropriés. C'est un cas de récusation pé-

remptoire, et le magistrat-directeur ne peut refuser de 

l'admettre sous prétexte que celui qui la propose aurait 

épuisé le nombre des récusations autorisé par la loi. (Ar-

ticle 30, § 3 de la loi du 3 mai 1841; article 16 de la loi 

du 21 mai 1836.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vbïsse
v 

d'une décision rendue, le 3 décembre 1853, par le jury 

d'expropriation de Saint-Valery-eu-Caux. (Epoux Legros 

contre la ville de Saint-Valery-en-Caux ; plaidant, M* Mi-

merel) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3° ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 25 mars. 

SERMENT DÉCISOIRE. — JUGEMENT QUI EN DONNE ACTE ET 

INDIQUE JOUR POUR LA PRESTATION. — RÉTRACTATION 

AVANT L'ACCEPTATION. VALIDITÉ DE LA RÉTRACTATION 

Le serment décisoire déféré par l'une des parties à l'autre 
peut eu e rétracté tant que celle-ci n'a pas déclaré être prêle 
à le prêter, nonobtlant le jugtment qui a donne' acte de la 

Le serment supplétif ne peut être déféré par le juge lorsque la 
demande"est totalement dénuée de preuves. 

14 juin 1853, jugement qui, sur une demande formée 

par Chaix et C e contre le sieur Micard en paiement de frais 

d'impression du journal le Moniteur du soir, donne acle 

à Chaix et C' du serment décisoire qu'ils défèrent à Micard 

sur la question de savoir s'il ne s'est pas obligé envers eux 

au paiement de ces frais d'impression et indique jour au 

21 du même mois pour la prestation dudit serment. 

Mais, dans l'intervalle, Chaix et C* découvrent un acte 

passé entre Micard et Montferrier, gérant- propriétaire de 

ce journal, duquel il leur paraît résulter la preuve de l'obli-

gation de Micard; en conséquence, le jour même indiqué 

pour la prestation du serment, et par des conclusions si-

gnifiées à l'audience avant ladite prestation, Chaix et C° 

déclarent se rétracter do la délation par eux précédem-

ment faite. 
21 juin, jugement qui leur donne acte de cette rétracta-

lion, déclare en conséquence la délation de serment com-

me non avenue et continue la cause à quinzaine. 

19 juillet, jugement qui, appréciant l'acte passé entre 

Micard et Montferrier, déclare qu'il en résulte des pre-

somplions graves, précises et concordantes de l'engage-

meit de Micard envers Chaix, et toutefois, attendu que la 
preuve n'est p«o complète, tMfèrc à ccUii-ui le serment 

supplétif sur le fait que Micard lui aurait garanti les frais 

d'impression du journal jusqu'à concurrence de la somme 

par lui réclamée de 3,895 fr., et, en cas do prestation dudit 

serment, condamne Micard au paiement de ladite somme. 

Enfin 2 août, jugement qui donne acte à Chaix du ser-

ment par lui prêté et ordonne l'exécution du précédent 

jugement. 

Appel de ces trois jugements par Micard. 

M« Millet, son avocat, soutenait que le serment déféré ne 
pouvait plus être rétracté, lorsqu'il avait été rendu un juge-
ment qui avait donné acte de la délation du serment, parce 
qu'il y avait eu un contrat judiciaire, définitif et obligatoire 

pour toutes les parties; que le consentement, qui est l'élément 
essentiel de toute convention, avait été suppléé par la volonté 
du Tribunal, judiciis enim contrahimus, et qu'il ne pouvait 
appartenir à Micard dd signifier à Chaix qu'il se conformerait 
à ce qui était ordonné par le Tribunal, puisqu'il n'avait pas 
l'option; que l'article 1361 du Code Napoléon, qui permettait 
à la partie qui a déféré le serment de se rétracter lorsque l'ad-
versaire n'a pas déclaré qu'il était prêt à le prêter, n'était ap-
plicable qu'au cas où le serment a été déftiré par simples con-
clusions, mais non point au cas où le vinculum juris résulte-
rait déjà d'un jugement contradictoire; qu'enfin l'autorité 
même de la chose jugée ne permettait pas au Tribunal d'a-
néantir son premier jugement rendu contradicloirement sur 
de simples conclusions prises à nouveau par Cliai*-

En conséquence, M* Millet concluait '-
ans 1 état ou les avait placées le jugement du 

14 juin, et à ce que Micard fût autorisé à prêter le serment 
qui lui avait été déféré. 

Subsidiairement il discutait l'acte passé entre Micard et 
Montferrier, soutenait qu'aucun engagement de la nature de 
celui qu'on supposait n'avait été pris par Micard vis-à-vis d« 
Montferrier à l'égard de Chaix, et qu'enfin le Tribunal, en se 
fondant sur de prétendues présomptions graves, précises et 
concordantes pour déférer le serment à Chaix contre Micard, 
avait méconnu les dispositions de l'article 2015 du Code Nap., 
aux termes duquel le cautionnement ne se présume pas et doit 
être exprès. 

M* Nicolet, pour MM. Chaix et C% défendait le jugement 
qui avait admis la rétractation de la délation de serment. 
Chaix, en rétractant lu serment par lui déféré, n'avait fait 
qu'user de la faculté que lui laissait l'art. 1364 du Code Na-
poléon, dont la disposition était générale, absolue, et ne fixait 
d'autre limite à cette faculté qu'uu cas où la prestation de 
serment avait été acceptée par l'autre partie, parce qu'alors il 
était vrai de dire qu'il y avait contrat judiciaire qui liait l'une 
et l'autre partie. 

Mais le contrat judiciaire ne pouvait résulter du jugement 
du 14 juin, qui s'était borné à donner acte du serment déféré 
et à indiquer jour pour la prestation ; le contrat judiciaire n'au-
rait pu résulter de ce jugement qu'autant qu'il aurait aussi 
donné acte à Micard do ce qu'il était prêt à prêter le serment 
à lui déféré. 

Il n'y avait pas plus autorité de chose jugée qu'il n'y'avait 
contrat judiciaire, car ce jugement nejugeuii lieu, ne décidait 
rien, et le Tribunal ne se déjugeait pas le moins du monde en 
donnant acte à Chaix de sa rétractation de délation de ser-
ment. 

Au fond, M* Nicolet s'efforçait de faire ressortir de l'acte 
passé enire Micard et Montferrier l'engagement du premier 
envers Chaix. 

délaiion du serment et indiqué 

{Art. 1304 du Codt ifup ■) 

le jour vit it ieroi( prêté. 

Sur les conclusions conformes de M. Metzinger, avocat-
général : 

« La Cour, 

« En ce qui touche l'appel de la sentence du 21 juin der-
nier, 

« Considérant que le serment décisoire est un mode de dé-
cision qui ne s'établit que par le concours et le consentement 
des parties; qu'aux termes de l'article 1361 du Code Napoléon, 
la partie qui a déféré le serment ne perd la faculté de se ré-
tracter que lorsque son adversaire a déclaré être prêt à le prê-
ter ; que la semence qui donne seule, nenl acte de la délation, 
ne constatant que ce fait, ne forme pa.s un contrat judiciaire, et 
qu'ainsi, lorsque la partie qui a déféré le serment a, posté-
rieurement à cette sentence et avant toule déclaration ou tout 
fait d'acceptation, rétracté sa délation, la disposition delà 
sentence soumise aux éventualités prévues par l'article 1364 
cesse d'avoir effet sans qu'il soit besoin de recourir à la voie 
de l'appel pour la faire annuler. 

« Considérant que, s'il résulte du jugement du 14 juin que 
le Tribunal a donné acte à Chaix de ce qu'il entendait déférer 
à son adversaire le serment décisoire, la sentence ne constate 
pas que ce dernier ait déclaré être prêt à le prêter : 

« Considérant qu'il résulte des faits que le 21 juin Chaix a 
posé des conclusions par lesquelles il déclarait rétracter la dé-
lation qu'il avait faite, et qu'il n'est établi par aucune circons-
tance de la cause qu'antérieurement auxdites conclusions Mi-
card ait déclaré être prêt à prêter le serment déféré; 

« Eu ce qui touche l'appel des sentences des 19 juillet et 2 
août, 

« Considérant que si des documsnts_et circonstances de la 
cause il résulte que Micard a eu des rapports avec Chaix rela-
tivement au journal le Moniteur du soir, ces rapports s'expli-
quent par les conventions passées antérieurement entre Mi-
card et Montferrier au sujet de cette publication ; mais que, ni 
desdites conventions, ni des faits qui ont suivi, il ne résulte 
pas que Micard se soit engagé soit à payer à Chaix, à partir de 
juillet 1851, les frais d'impression du journal, soit à le 
rantir a cat égard j 

« Qu'enfin i« demande de Chaix restant dénuée totalement 
IM preuve^ il n'y

 ava
it lieu ù déférer le serment supplétif; 

h Sur 1 appel du jugement du 21 juin, tiiti ('«tepalietlen Itt 



346 SAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 AVRIL 1854 

néant, la sentence sortissant effet ; 

« Sur l'appel des sentences des 19 juillet et 2 août, infirme; 
au principal déclare Chaix et C" mal fondés dans leur de-
mande. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audiences des 28 mars et 4 avril. 

UN MATELOT NOYÉ EN 1830 ET TUÉ EN 1851. ACTES DE 

L'fiTAT CIVIL. — JUGEMENT DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. 

La force probante des actes de l'état civil est absolue jusqu'à 
intcription de faux lorsqu'ils ont été dretsés par V officier 
compétent, après les constatations et dans les formes vou-
lues par la loi; mais il n'en peut être ainsi lorsque ces actes 

n'ont été dressés qu'en vertu d'un jugement qui a suppléé à 
l'omission d'une constatation. 

La force probante de ces actes est subordonnée à l'autorité 
même de la décision judiciaire dont ils ne sont que l'exécu-
tion. 

Au mois de novembre 1830, le brick français, le Cu-

rieux, était en rade à Saint-Pierre-Terre-Neuve. Tout à 

coup un homme tombe à la mer et disparaît; c'était un 

mateiat, le nommé Agricola Leroy. La constatation de ce 

malheur fut faite sur le rôle par le capitaine, officier de 

i'état civil, sur son bord, en présence de témoins. La fa-

mille Leroy apprit plus tard, par dos hommes de l'équi-

page, la mort d'Agricola. On porta le deuil, et longtemps 

après l'oncle Jacques disait, en soupirant : « Ce pauvre 

Agricola, il est mort bien malheureusement ! ce n'était 

pas un méchant garçon après tout I >» 

Cependant, s'il faut en croire les époux Halder et le 

sieur Magne, héritiers du sieur Agricola Leroy, Agricola 

.n'était pas mort. 

Agricola, matelot, trouvait longue et dure la vie du 

bord.. Saint-Pierre et Terre-Neuve lui semblaient des ter-

res désertes. Où était le Havre tant aimé ? Paris la grande 

■ville ! Que faisait Louise, cette belle jeune fille pour la-

quelle tout vrai matelot aurait donné sa vie ? Après avoir 

regardé longtemps du côté de la France, après avoir ré-

pondu cent fois à la douce question : « M'aime-t-elle! » 

après avoir, pour charmer ses loisirs, gravé sur son bras 

avec un burin le portrait de Louise et son nom, Agricola 

se décida à ne pas attendre le retour en France du Cu-

rieux, il prit le parti de déserter, et de déserter tout de 
suite. Il était habile nageur; se jeter à l'eau, gagner la 

côte, rejoindre la France sur un bâtiment étranger, re-

trouver Louise, et abandonner pour elle famille, amis, de-

voir, c'était peu de chose. Agricola se jeta à l'eau, dispa-

rut. On le crut noyé; il n'en était rien : sa ruse avait 

réussi. Il était revenu en France, à Paris, qui l'avait reçu 

et caché dans son immensité; il y aurait vécu jusqu'en 

1851. 

C'est seulement au mois de décembre de cette année, à 

la suite des journées des 3 et 4 décembre, qu'il serait 

mort. L'on retrouva à la Morgue le corps d'Agricola. Il 

avait été tué dans la lutte, et on le reconnaissait surtout 

au tatouage de sqn bras. Le dessin rouge et bleu qui re-

présentait Louise, le nom de celle-ci, tout indiquait aux 

amis qui le cherchaient alors que le mort était bien Agri-

cola Leroy. 

Agricola Leroy est -il mort en 1830? est-il mort en 

1851? la chose serait indifférente, car pour le coup tout 

le monde est d'accord : Agricola est bien mort. Mais voici 

qu'un procès s'élève. Un parent d'Agricola Leroy, le sieur 

Jacques Leroy, avait fait un testament ; dans ce testa-

ment, Agricola Leroy était désigné pour un legs d'une 

certaine importance. La femme de Jacques Leroy devenue 

veuve avait fait à son tour un testament; dans ce testa-

ment elle avait désigné comme légataire Agricola Leroy. 

En 1834, elle renouvela ce testament ; en 1841, elle le re-
produisit encore, et toujours elle nomma Agricola LCT-OJ, 

qu'elle paraissait considérer comme vivant. Enfin, la veuve 

Leroy étant morte, le partage se fit, et les demoiselles Phi-

lippe, comme légataires universelles, recueillirent les suc-

cessions. C'est dans ces circonstances que les époux Hal-

der et le sieur Magne, habiles à se porter héritiers du 

sieur Agricola Leroy, furent avertis de ce qu'ils appellent 

ia réalité. Us crurent qu'Agricola Leroy n'était mort qu'a-

près les testateurs. Sur leur demande, une enquête rela-

tive' à la constatation de la mort d'Agricola Leroy fut or-

donnée. 

Ils avaient fait faire d'abord un acte de notoriété dans 

l'étude de M' Gossart, notaire. Là, fureCÎ- entendus trois 

témoins, qui tous attestèrent avoir parfaitement reconnu 

Agricola Leroy. C'était bien lui, ils en étaient sûrs. 0?8 

témoins affirmèrent encore dans l'enquête qu'Agricola Le-

roy était mort en 1851, et sur leurs déclarations, à la date 

du 16 juillet 1853, un jugement de la chambre du conseil 

du Tribunal civil de la Seine a déclaré constant le fait du 

décès d'Agricola Leroy. U a fixé au 5 décembre 1851 la 

date du décès, et le 6 août 1852, en vertu de ce jugement, 

un acte de décès a été rédigé sur les registres de l'état ci-

vil du 9" arrondissement de Paris. 

C'est dans ces circonstances qu'aujourd'hui les époux 

Halder et le sieur Magne, héritiers du sieur Agricola Le-

roy, demandent aux demoiselles Philippe la délivrance du 

legs fait par le sieur Jacques Leroy, leur grand-oncle, a 

leur auteur Agricola Leroy. Les demoiselles Philippe, di-

sent-ils, détiennent ce legs dont elles doivent la délivrance 

«n vertu de leur qualité de légataires universelles. 

JVI" Jules Favre, après avoir exposé les faits que nous venons 
de résumer, soutient la validité de l'acte de décès dont la ré-
daction a été ordonnée parla justice sur les dépositions de té-
moins, sur une enquête que le ministère public a contrôlée. 

Suivant lui, il est certain, il est avéré, il est clair pour tout 
le monde qu'Agricola Leroy n'est point décédé en 1830; qu'il 
existait encore en 1834 et qu'il a vécu jusqu'en 1851. 

Comment serait-il mort en 1830? Agricola est tombé à la 
mer dans un moment de calme, le bâtiment ne courant aucun 
danger, étant en rade, à quelques pas du port. C'est volontai-
rement et pour fuir le service qu'il était tombé. D'ailleurs la 
famille a reconnu ce fait; les testaments postérieurs à cette 
mort supposée font à Agricola la part qui lui était due par 
l'affection de ses parents. 

L'avocat soutient, en droit, qu'il faut d'abord attaquer la dé-
cision de la chambre du conseil, et que jusque-là foi est due à 
l'acte de décès rédigé d'après cette décision. 

M" Morise a répondu : 

La réapparition d'un homme réputé mort d?Duis quelque 

vingt ans et qui vient tout-à-coup redemander sa plaO?dans la 
société et dans sa famille est une aventure très commune aù' 
théâtre. De tout temps, la tragédie, la comédie, le drame ont 
vécu de cela. Dans nos sociétés et dans la vie réelle, la chose 
est beaucoup plus rare, non que les exemples d'imposteurs re 
vendiquant d'illustres origines ne soient nombreux; ils se pré-
tendent toujours injustement dépouillés, mais je crois pouvoir 
dire cependant qu'on n'a guère Vu d'invention plus audacieuse 
et de coûte plus extravagant, je n'en excepte aucun des Louis 
XVII prétendus dont vous avez pu avoir à vous occuper, 
que l'invention et le conte d'Agricola-Viala Leroy, tué sur les 
barricades au mois de décembre 1851. 

Il y a ceci de particulier dans l'affaire de ce pauvre Agri-
cola, bien et dûment décédé le 26 août 1830, qu'on ne l'a res-
suscité que d'une façon doublement posthume ; qu'on n'a re-
connu ses droits à l'existence que pour le passé, pour un 
temps intermédiaire, pour les années écoulées entre 1830 et 
1851. C'était ce qu'il fallait pour qu'il pût transmettre par sa 
mort un héritage qu'il n'avait point recueilli de son vivant. 

Un homme qui tombe à la mer, en présence de témoins qui 
déclareut que cet homme n'a point reparu, doit être présumé 
avoir trouvé la mort dans les flots. La constatation de ce fait 

sur le rôle d'équipage, par le capitaine, officier de l'état c vil, 
en présence de témoins, équivaut à un acte de décè .-i. Si ce 
n'est point un acte de décès, c'est au moins un document «ui 
contient les éléments nécessaires à la rédaction d'un acte le 
décès. C'est tout au moins une présomption de décès extrê-
mement grave et qui ne peut être détruite que par des pret-
ves sérieuses, formelles, positives. 

La (àmille Leroy apprit la mort d'Agricola par des hommei 
de l'équipage, et c'était un des sujets d'entretien de la famillt 
dans les premiers mois du mariage des époux Philippe. 

La mort d'Agricola n'était pas douteuse pour la familli, 
car dans l'acte de délivrance des legs particuliers de Jacqu6 

Leroy, consentie par la veuve, il est fait observer que le lefs 
fait à Agricola est caduc par le prédécès du légatuire. 

Si dans les divers testaments de la veuve Leroy, le non 
d'Agricola est toujours écrit avec ceux des autres neveux <e 
Jacques, cela s'explique tout naturellement. La dame Lerof, 
femme peu éclairée et d'une intelligence médiocre, faisait c 
qu'eût peut-être fait d'ailleurs une personne plus intelligent? 
et plus entendue en affaires, elle transcrivait littéralemen 
dans ses actes de dernière volonté le testament de son défuir, 
mari, témoignant ainsi de son respect pour sa mémoire et de 
sa volonté d'exécuter fidèlement ses instructions. 

M" Morise, abordant la qusstion en droit, a dit » 

. Un jugement de la chambre eu conseil est, de si nature, 
complètement inefficace à Végard des tiers; en admettant qu'il 
pût nous porter préjudice, nous l'avons attaqué régulière-
ment. Il ne produira effet que si les magistrats, devant lesquels 
nous avons l'honneur de nous présenter, reconnaissent dans le 
jugement qu'ils sont appelés à rendre que les témoignages 
produits par les demandeurs sont l'expression «e la vérité. 
Or, sur ce point, nous croirions manquer aux convenances et 
abuser de la patience de messieurs, si nous insittions. 

Devant l'insignifiance des documents produitsen dehors de 
l'enquête, en présence des éléments si grossièrement contra-
dictoires, si grotesquement mensongers decelti même enquê-
te, nous ne pouvons que répéter que ce procès nest autre chose 
qu'une spéculation malhonnête, une intrigue ccupable dont les 
auteurs assument sur leur tête une grave respoisabilité. Quant 
aux trois témoins qui se sont si complaisamment prêtés au 
service équivoque qu'on leur demandait, espé'ons, pour leur 
honneur, qu'on ne leur a pas fait complètement connaître 
la triste entreprise à laquelle on les associait. 

Sur les conclusions conformes de M. Lafeulotte, subs-

titut du procureur impérial, le Tribunal a rendu le juge-
ment suivant : 

« A l'égard de la demande principale : 

« Attendu qu'il est de principe que toute disposition testa-
mentaire est caduque si celui eu faveur de qui elle est faite 
n'a pas survécu au testateur ; 

« Qu'il est également de principe que c'est à celui qui ré-
clame un droit échu à un individu dont l'existence n'est pas 
reconnue, qu'il incombe de prouver que ledit individu exis-
tait quand le droit s'est ouvert; 

« Attendu, en fait, que les demandeurs concluent à la déli-
vrance du legs de 600 fr. de rente perpétuelle fait par Jacques 
Leroy aux termes d'un testament olographe, en date du 1" fé-
vrier 1833, et d'un codicille, en date du 1" mars suivant, les-
quels sont l'un et l'autre enregistrés au profit d'Agricola-Viala 
Leroy, dont lesdits demandeurs sont héritiers; 

« Attendu que le testateur est décédé à Paris, le 16 mai 
1833; 

« Que, par application des principes ci-dessus posés, les 
demandeurs sont donc tenus de fournir la preuve de l'exis-
tence du légataire, dont ils exercent les droits, au moment du 
décès du testateur, existence qui est déniée par les défende-
resses ; 

« Attendu que le Tribunal doit se montrer d'autant plus 
sévère dans l'appréciation de la preuve qui est à la charge des 
demandeurs, que, de leur côté, les défenderesses produisent un 
extrait de la matricule du quartier de Grandville constatant les 
services d'Agricola-Viala Leroy, délivré par le ministère de la 
marine, le 28 novembre 1853, et duquel il résulte que ledit 
Leroy, étant emharqué comme maître d'équipage sur le Cu-
rieux, est tombé à la mer, en rade de Saint-Pierre de-Terre-
Neuve, et a disparu, le 26 août 1830; 

« Que les défenderesses produisent également un extrait du 
rôle d'équipage dudit navire le Curieux, lequel constate la 

sus-énencées ; 

« Que si l'énonciation de cet événement tant à ladite matri-
cule qu'audit rôle d'équipage, ne peut suppléer à l'absence d'un 
acte de décès dressé dans les formes prescrites par la loi en 
cas de mort d'un marin à la mer, elle est cependant d'uii 
grand poids dans l'affaire et doit être prise en considération 
par le Tribunal, corroborée qu'elle est par cette circonstance 
que depuis ledit jour, 26 août 1830, le ministère de la mari-
ne, dont Leroy dépendait, n'a reçu de lui aucune nouvelle ; 

« Attendu que lesdits demandeurs n'oft'rent pas la preuve 
directe de l'existence de Viala Leroy à l'époque du décès du 
testateur, mats qu'ils prétendent la prouver indirectement à 
l'aide d'un acte de décès qu'ils produisent, qui a été dressé 
par le maire du 9 e arrondissement de Paris, à la date du 6 
août 1853, et des termes duquel il résulterait que ledit Agri-
cola-Viaia Leroy ne serait décédé qu'en décembre 1851 ; 

a Attendu, en droit, que la force probante des actes de l'é-
tat civii est absolue jusqu'à inscription de faux, s'ils ont été 
dressés par l'officié.1* compétent et après les constats et dans 

les formes voulues par ia ioi
f
 mais qu'il n'en peut être de 

même lorsque ces actes n'ont été dressés qu'en vertu d'un ju-
gement qui a suppléé à l'omission d'une constatation qui n'a 
pas été faite en temps utile et dans les formes ordinaires ; 

« Attendu que dans ce cas la force probante desdits actes 
est subordonnée à l'autorité même de la décision judiciaire 
dont ils ne sont que l'exécution ; 

« Attendu qu'une décision de justice qui a ordonné, soit la 
rectification d'un acte de l'état civil, soit la réparation de 
l'omission d'un acte de cette nature, ne peut, aux termes de 
l'art. 101 du Code Napoléon, être opposée aux parties intéres-
sées qui ne l'ont pas requise ou qui n'y ont pas été appelées ; 

« Qu'il suit nécessairement que, par les motifs ci-dessus 
déduits, l'acte dressé en vertu de ladite décision ne peut être 
opposé auxdites parties intéressées et non appelées; 

« Attendu, dans l'espèce, que l'acte de décès susénoncé a été 
dressé en vertu d'une décision rendue, le 16 juillet 1853, par 
la chambre du conseil de cette chambre, après une enquête qui 
n'a pas été contradictoire et sans que les défenderesses aux-
quelles on prétend l'opposer aujourd'hui aient été appelées; 

« Que les demandeurs ne peuvent'donc être admisàse servir 
soit de cette décision, soinàe l'acte de décès dressé en vertu de 
ladite décision contre lesdites défenderesses, et qu'en consé-
quence ils ne font pas la preuve qui leur incombe que le léga-
taire dont ils exercent le droit ait existé au jour de l'ouver-
ture dudit droit, et par suite en ait été saisi ; 

« Que c'est donc le cas, par le Tribunal, de le déclarer 
quant à présent non-recevable ; 

« En ce qui' touche la demande en garantie formée par les 
femmes Philippe et la veuve Dubois : 

« Attendu que, par les motifs ci-dessus, elle est aujourd'hui 
sans objet; mais attendu qu'elle avait été, aussi bien que l'in-
tervention de la veuve Dubois, nécessitée par la demande des 
époux Halder et de Magne; 

« Déclare les époux Halder et Magne non-recevables dans 
leur demande ; 

i< Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur la demande en garantie 
des lè,:?^* Philippe; 

«Et condaInT ,, 'es demandeurs aux dépens tant de leur de-
mande principaïe que ^«Mœ demandes eu garantie et en in-
tervention. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 5 avril. 

VOLS QUALIFIÉS. — LECTURE DU VERDICT. — FORMULE. — 

INCIDENT. 

L'accusé Wauquier, jeune homme de vingt-quatre ans, 

ne devait pas comparaître seul devant le jury. L'instruc-

tion lui donnait pour complice le nommé Testard-Oblin, 
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COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. du Périer de Larsan, conseiller 

à la Cour impériale de Bordeaux. 

Audience du 17 février. 

ASSASSINAT D'UNE FEMME PAR SON MARI. 

L'homme qui comparaît devant le jury est accusé d'avoir, 

dans la nuit du 15 au 16 octobre dernier, donné la mort à 

sa femme, après s'être l'ail l'aire par celle-ci la donation de 
tous les biens qu'elle laisserait à son décès, 

Vergnaud est dans la force de l'âge ; il est âgé de trente-

un ans à peine ; il appartient à la classe des cultivateurs, 

ainsi que l'indique son costume; sa figure, qu'entoure un 

collier de barbe noire, ne laisse percer aucune émotion 

pendant la lecture de l'acte d'accusation, qui est ainsi 
conçu : 

« Le nommé Jean Vergnaud, marié depuis peu d'années 
avec Marie Faulle, n'avait pour sa femme que de mauvais 

p
i
«iocéàés. Il la traitait durement, la querellait à tout pro-

pos, l'injuria:!; et allait jusqu'à la frapper. Celle-ci, d'un 

caractère doux et faiblOnais un peu simple d'esprit, ne 

méritait en aucune façon la conduite de son mari à son 

égard. Au mois de janvier dernier, Vergnaud avait quitté 

le domicile conjugal et s 'était loué comme domestique 

dans une commune voisine. U venait dft' temps en temps 

visiter sa femme, mais n'avait pas pour elle de meilleurs 

.^. tl .,„uu pa lul ue chez s,,n V>, -. f'us CP ti„ , 

nais, à sept heures du soir Zl^'^SW 
commune do Puyréaux.Mariè Fm.ll

 e
!"

r th
 * sa 

ite de son mari pour £^ ̂ ^j^ si 

tard, il était a porte un sieur" Mérign 

éveillant celui-ci; il lui disait qu'il ne pouvait em*
19
^ 

sa maison, qu'il avait longtemps frappé sans X^S 
réponse, et il ajoutait : « Je suis bien malheurt ^ 

femme est morte, je suis perdu ! » Mérignac cherï' ■*» 
rassurer, déclarant qu'il avait vu la femme de v ^ 

dans l'après-midi de la veille, qu'elle se portait K

6

?

1

* 

ment bien, chantait et parnssait très gaie; Vercnai i 
persista pas moins à répéter : « Ma femme est m 

suis perdu! » disaut que son enfant, âgé do trois ^f' * 

avait répondu que sa mère était dans la maison T*
1
!!! 

fallait (me celle-ci fût morte pour ne pas s'être ' 

.itavec lui dans la pensée Qu'il,
 6 levé

e.l? 
sefuire entendre de la femme VenL ,i

 rauf
aeife£ 

marchand épicier à Busigny (Nord), qui s'est soustrait par 

la fuite aux recherches de là justice. 

L'affaire a une assez grande importance,' s'il faut en 

juger par le nombre des objets déposés dans l'hémicycle 

de la Cour, et qui se composent d'une infinité de petits pa-

quets contenant des chemises, de la soierie, des chaussettes 

et autres objets de même nature. Voici, au surplus, com-

ment l'acte d'accusation présente les faits reprochés à 
Waùqmèr: 

« Au mois d'août 1853, l'accusé Casimir Wauquier, dit 

Loger, employé à la maison de roulage Dirès et C*, et son 

complice Testard Oblin, marchand à Itusigny, dans le dé-

partemeut du Nord, entrèrent en relations avec le sieur 

Mouillard, négociant en châles, rue de Cléry, 5, sur la re-

commandation d'un tiers. Ils persuadèrent à ce négociant 

qu'un nommé Loger, frère utérin de Wauquier, l'un d'eux, 

était mort récemment, laissant un petit magasin de nou-

veautés en province, et ils le prièrent de les aider à écou-

• 1er ses marchandises. Mouillard accepta avec trop de con-

fiance et reçut immédiatement une' caisse de rubans qu'il 

vendit presque [aussitôt ; il remit à Tcstard-Oblin, qui lui 

en donna quittance, 629 fr. 70 c. provenant de la vente 
par lui faite. 

«Mouillard reçutsuccessivement et au mêmetitre vingt-

six pièces de satin uni de diverses couleurs, quarante piè-

ces de satin broché, quarante-huit mètres de basin rayé 

écru et cent quarante-cinq douzaines de chaussons. 

« Le 9 septembre, Wauquier se présenta chez Mouillard 

et lui demanda de lui donner 25 fr. à compte sur le prix 

des ventes qui n'étaient pas encore faites. Mouillard y 

consentit, et, sur un reçu de Wauquier, lui remit 25 fr. 

Quelques jours plus tard, une somme de 45 fr. fut de la 

môme manière donnée à Wauquier; mais Testard-Oblin 

ayant eu connaissance de ces faits, écrivit à Mouillard pour 

l'inviter à ne plus remettre ainsi d'argent. Mouillard com-

mença seulement alors à concevoir des soupçons. Wau-

quier s'étant représenté chez lui, il lui refusa de l'argent. 

Wauquier s'en montra surpris et fit remarquer que la re-

commandation de Testard-Oblin ne s'expliquait pas, puis-

qu'il n'était créancier de son frère que de 239 fr., et qu'il 

avait déjà touché 629 fr. 70 c. sur les marchandises ven-

dues. Mouillard, décidé désormais à connaître la vérité, fit 

croire à Wauquier que s'il lui apportait de nouvelles mar-

chandises, il les vendrait pour son compte et à l'insu de 
Testard. 

« Le 29 septembre, Wauquier apporta vingt chemises 

taillées et non cousues, promit d'en apporter d'autres le 

samedi suivant, et obtint du sieur Mouillard une somme de 

5 fr. qu'il demanda avec instance. Cependant le commis-

saire de police était averti, et Wauquier arrêté. Cet hom-

me essaya d'abord de soutenir que toutes les marchandi-

ses lui appartenaient; mais il avoua bientôt qu'elles pro-

venaient de trois ballots et d'une caisse par lui détournés, 

depuis quelques mois, au chemin de fer, pendant qu'il y 

tenait un bureau pour le compte de la maison Dirès. En 

recevant les ballots, il les avait immédiatement expédiés à 

Busigny, à l'adresse de Testard-Oblin, qui les avait recé-

lés, et qui, plus tard, s'étant associé à lui pour les faire 

vendre, avait eu sa part dans le prix. Testard-Oblin savait 

évidemment que ces objets étaient le produit d'un vol ; il 

n'ignorait pas que ce Loger, frère utérin de Wauquier, était 

chef d'équipe au chemin du Nord et n'avait jamais eu de 

marchandées en sa possession. U a d'ailleurs échappé par 
la fuite aux recherches de la justice. » 

A l'audience, l'accusé a fait des aveux, en cherchant 

toutefois à se présenter comme coupable de détourne-

ments par un salarié, et non de vols avec elfraction. 

M. l'avocat-général Mongis a soutenu l'accusation dans 
les termes de l'arrêt de renvoi 

M' Demonjay, avocat, a présenté la défense de Wau-
quier. 

î^e jury a rapporte un verdict sminiatll en admettant 
des circonstances atténuantes. 

Après la lecture de ce verdict faite en l'absence de l'ac-

cusé, on s'est aperçu que l'un de MM. les jurés était ab-

sent pendant une partie de cette lecture, qui avait été faite 
d'ailleurs d'une manière régulière et complète. 

M. le président a pensé, pour plus de régularité, qu'il 

convenait de recommencer cette lecture en présence des 

douze jurés de jugement, et la Cour a dit qu'il y avait lieu 
à une seconde lecture. 

Cette fois, le chef du jury s'est borné à dire : « Oui, à 

la majorité, sur toutes les questions, >> omettant de faire 

précéder cette déclaration de la formule : « Sur mon hon-

neur et ma conscience, devant Dieu et devant les hommes, 
la déclaration du j ury est. . . » 

La Cour a condamné Wauquier à cinq années d'empri-
sonnement. 

M" Demonjay dépose des conclusions dans lesquelles il 

demande acte de l'omission commise dans la seconde lec-
ture du verdict. 

M. l'avocat-général Mongis s'oppose à l'admission de 

ces conclusions, et déclare que le fait signalé est sans im-

portance ; que la formule a été prononcée lors de la pre-

mière lecture, qu'elle est imprimée en tête du verdict, et 

que le chef du jury se l'est appropriée en signant cette 
déclaration. 

La Cour, après avoir délibéré, considérant que la lec-

ture du verdict du jury a été faite une première fois d'une 

manière complète ; que la seconde lecture, faite en l'ab-

sence de l'accusé, comme la première, n'a eu pour but 

que d'ajouter à celle-ci un supplément de garantie à raison 

de 1 absence momentanée de l'un des jurés de jugement; chez elle par la compression du larynx par une main w 

Dit qu'il n'y a heu de donner acte du fait relevé par la micide qui, interceptant l'entrée de l'air dans '< 

delense. aériennes, a produit l'asphyxie. 

ignac partit avec 

je faire entendre «v, m louum vergnaud """"-""e 

doute, se lèverait et ouvrirait à son mari Ve
 8aa
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lait aller chercher un autre voisin, le si
e

'
ur

 ci
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les aider à forcer la porte de sa maison • mai,»
1
' Nr 

déclara que c'était inutile, et qu'à eux d'eux il 

draient certainement à réveiller la femme Ver;- *
,arv

'
ei

<-

min faisant, ce dernier ne cessa de proférer T^' ̂  
paroles étranges : « Ma femme est morte, je s,,

68 

« Arrivés à la porte de la femme Vergnaud ^J^'
1 

et Vergnaud heurtèrent vainement à plusieurs ï
Rii 

aucun bruit ne se fit entendre à l'intérieur. H
S

t ' 

alors à aller réclamer l'assistance de Cbolfet Do!?^
0

' 

la porte. Mérignac offrit d'aller chez Chollet 

gnaud voulut y aller lui-même. Il ne tarda pas à-
 eN 

avec Chollet, qui s'était muni d'un martéau et$
 reYe

™
t 

ville en fer pour faire sauter la serrure. En cheminant**" 
Chollet, Vergnaud lui avait encore tenu même n * 

qu'à Mérignac, en lui répétant continuellement: « Ma?'** 
me est morte, je suis perdu !» ' re<&-

« Vergnaud s'empara des instruments apport 

Chollet et se mit à l'œuvre. Pendant qu'il se livrait ''* 

travail, un fort soupir, parti de l'intérieur, parvint " 

oreilles des assistants. Vergnaud dit que c'était son ?"
1 

qui se remuait. La porte à peine ouverte ou peu °;7' 

seulement entr'ouverte, Vergnaud s'écria: « j
e
 |v 

bien dit, ma femme est morte, je suis perdu ! » Et il
 8
^ 

lança vers le lit. 

«Cependant un faible reflet de la lune jetait dens lacham 

bre une clarté douteuse qui ne permettait à Chollet ni à 

Mérignac de rien distinguer. Ils croyaient apercevoir, seu. 
lement, disent-ils, un paquet de linge à côté du fît |>

a
, 

dant que l'un et l'autre cherchaient des allumettes sur iê 

manteau de la cheminée pour se procurer de la lumière 

ils ne furent pas peu surpris de voir tout à coup une lam-

pe allumée par Vergnaud auprès du lit. Ils distinguèrent 

alors le corps de la femme Vergnaud, qui était vêtue seu-

lement d'une chemise, gisant contre le lit, entre ce iitet 

le buffet. Ils furent frappés de la position extraordinaire 

du corps, qui reposait sur le dos, une jambe engagée M-

tre le lit et le buffet et la tête presque sous le lit j le bon-

net de nuit de la femme Vergnaud était comme jelé str 

ses pieds. Ils remarquèrent aussi avec étonnemenitpje 

lit n'était dérangé que du côté où se trouvait le«rc»s-,k 

côlé opposé était dans un tel état d'arrangement pariait 
qu'ils pensèrent que la femme Vergnaud n'avait pas dû s'y 
être couchée. 

« Vergnaud s'était précipité sur le corps de sa femme, 

sanglotant et s'écriant : « Elle est morte, ma mignonne; 

elle est morte, et je suis perdu! » Chollet et Mérignac ei-

sayèrent en vain de l'en arracher; ils s'éloignèrent pour 
aller prévenir les voisins. 

« Quelques personnes étant accourues, Vergnaud ré-

péta encore devant elles sa môme phrase : « Ma femme 

est morte, je suis perdu ! » Et comme un des assistants fci 

faisait observer qu'il n'était pas seul à supporter I 

leur de cet événement: « Que me dites-vous là, répondit-
il, je suis perdu !» . 

« Mais deux circonstances plus graves encore que les 

paroles si compromettantes pour lui-même que latadil 

échapper ,à
c
çhaque instant la mère de la décédée vinwat 

frapper l'aftention des personnes présentes. On remarqua 

d'abord que la femme Vergnaud portait au cou de nom-

breuses marques violacées, semblables aux traces d uoe 

pression faite avec les mains ; puis on s'aperçut que la 

croisée et le contrevent de la fenêtre de la chambre no-

taient que poussés, à peu près aussi exactement que si» 

eussent été fermés, mais que cette croisée et ce t»"
1K

" 

vent n'étaient point fixés par les crochets et autres nw.«» 

destinés à les retenir intérieurement. Le juge de pat* 

transporta sur les lieux le lendemain 17 octobre, et 

donna l'arrestation de Vergnaud. . ,. . 

« L'examen du cadavre fut confié à un homme de l ar 

qui, au résultat de ses investigations , n'a pas Pt 
conclure : 1° que Marie Fa 

combé à une mort violente 

investigations , n a pas nesiw » 

Faulle, épouse Vergnaud, a suc-

nte ; 2» que la mort a été produite 

les voies 

« Cette main homicide, la rumeur publique, les sû»r 
çons de tons ceux qui ont vu le cadavre l'avaient dej J >^ 
gnalée comme devant être celle du mari de la m

alheu
'v

|r 
Marie Faulle, de Jean Vergnaud lui-même. Interroge r 

le magistrat instructeur, Vergnaud, qui, avant tout so r 
çon, allait au-devant de l'accusation en proférant et r r 

tant, comme obsédé par une idée fixe, des p 

étranges, en a proféré de non moins étranges au rn« ^ 

où il avait à répondre à l'accusation portée contre w^ 

lui demande à quelle cause il attribue la mor' ' 

je je 
ne sais 

me, et il répond : « Que voulez-vous que je vous 
ta qoel 

déco11' 
n ai rien vu, je ne suis pas sorcier, je 

peut être l'auteur de sa mort, si j'étais sorcier je 

vrirais tout de suite. »
 %

 .
 uC1J

oe 
. « Reoonnaissant ainsi son impuissance à fournir , 

explication, il s'est enfermé dans des dénégations
 aD

 ^ 

niant toutes les circonstances rapportées par les ,,| 
et qui tendent à démontrer sa culpabilité, prétendait j 
vivait en parfaite intelligence avec sa femme. ^ 

Cette assertion est unanimement démentie par t ^ 
• _ i . i..x ,ii]i a n*. 

témoins, et pour tous, le tragique événement qui
 &

 gii 
aux jours de sa femme semble avoir été un ev 

prévu comme la conséquence fatale de sa brutali 

elle. Un de ces témoins raconte qu'un jour e 

avec la femme Vergnaud, et ayant vu sur la *
 is

oo 

celle-ci une assez large contusion, il lui dema
 g0)

ré» 

mari ne l'aurait pasfrappée.«Je suis bien malneu ^ 

pondit la femme Vergnaud ; j'ai reçu en elle
 fait

|
g 

traitements de mon mari, et plusieurs fois » 

menace que je ne mourrais jamais que de sa procédés que précédemment^ menace que je ne mourrais jamais que ae sa^ 

immeubles une petite fortune de 1,500 à 2,000 fr., tanrj^Ax _ w,
s cotte lecture M

. |
e
 président procède a 1 1' 

que Vergnaud n avait nerf. 11 sollicitait sa femme de faire gatoire de l'accusé. ,
 vou8 

une donation en sa laveur, mais elle résistait. Cependant, M. le président : A quelle époque vous ctes-vou 

terro-

iiif^ 
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avec Marie Faulle. 

Vous ne
 mo (

; maiUre demeurait à 12 kilome-
^.ncondiuon; 

i*
f¥

"f|ê était 

„ l'habitation de ma femme 

ir011 -1:. votre fortune 

'J_ R. 7"ou 800 
800 fr. ou 

icrsonnelle au moment de 

V. Ma femme possédait un 

nia"T T . environ »ou ir. ou 1,000 fr. 

■tfV'^moï L ,isle?-R. Ou,. 

otw |«w propose 

l» ^ ment en votre faveur ? — 
ue^° initie dans des explications, 
W' • l'ordre ci' 11 . 

avez- vous pas 

fois de 

,,,1 'accu-
Jble r

ésulte
''iT lesfer en sa faveur; et, le 2 octobre, un 

plusieurs 

R. Non. 

desquelles il 

■ sa feinnie liiiauruil manifesté plusieurs 

^"^"■lîw^e aurait été fait par M* Quélin, notaire 
jflDt 

Manslc 

cbe» 

i|
fl
 heure êtes-vous parti, le 15 octobre, de 

D.A1
ue

 \\itc ? — R- Vers les sept heures, et je suis 
votre nn

 verg
 ]

es0lize
 heures ou minuit ; je me suis 

irri'
e
 "'^passant" par le village de Bouffanais, et c'est là 

^ui & ^vaul^'qu'avcz-vous fait? — R. J'ai frappé à la 
^
 P- Jont un'quart-d'heure environ; personne n'a ré-

crie P
en

 g
 u

>
est

 mon enfant qui m'a dit. que sa mè 
N'ayant pu parvenir 4 

njuti 11 ' L
„ i

a
 maison. : 

était"8 -,
 jg a

|ié chez le nommé Mérignac lui deman-

qui1 

me 

mere 

aire en-

Je lui racon-r"»
a
ji vu ma femme dans la journée 

s'' ^ ■„, ,;« nas nu me faire entendre, et que cela 

0** J; 

*er«^
u
'avais pas pu 

-I il fort. Mérignac vint chez moi avec le sieur 
t nous forçâmes la porte d'entrée. Ma femme 

terre, près du lit,et ne donnait aucun si-gSodue par 
g^'Vt'-vous remarqué sur votre femme des traces de 

"'• dé violences ? — R. Je n'ai rien remarqué. 
L'^

iJD
'
 cnt

 expliquez-vous la mort de votre femme? 

*-! n'en sais rien, je ne lui connaissais pas d'ennemi, 

asseà 

du cadavre de la femme Vergnaud, je remarquai 

n le n en — 
asse à l'audition des témoins, 

L
'
u
 te Jrlin, médecin à Mansle: En procédant à 

du cadav 
I vnioses profondes autour du cou et qui semblaient 

'
:SeL

'Vde la pression des doigts; les poumons, le cer-
Dt0VeD

L le larynx étaient gorgés de sang, d'où la conclu-

l'au-

émo-

leaa 

n avait pas encore abandonné son corps. 

On entend plusieurs témoins qui ont pénétré dans la 

maison de Vergnaud, pendant la nuit du crime, et qui ont 

tous fait Jes observations que nous avons mentionnées 
déjà. 

Christophe Bloin, propriétaire à Asnais : Vergnaud est' 

entre a mon service le 24 juin 1853. Je n'avais pa» à me 

plaindre de son service, mais il était violent et emporté. 

Le 15 octobre, il est parti de chez moi à sept heures du 
soir; il lui fallait une heure et demie ou deux heures pour 

taire le trajet jusque chez lui; du reste, la route était fa-

cile, et 1 on ne pouvait pas aisément s'écarter. 

Charles Huet, notaire à Touriers : Deux mois avant le 

crime, Vergnaud se présenta à mon domicile et me pria de 

recevoir le testament de sa femme. Je lui fis observer que 

je trouvais étonnant qu'il ne s'adressât pas à un notaire de 

sa localité ; il me répondit que sa femme voulait laisser 

ses parents dans l'ignorance de la donation qu'elle lui fai-
sait. 

Catherine Courtois, femme Tilloux : Dans le commen-

cement du mois de septembre, je rencontrai la femme 

Vergnaud à la fontaine ; elle avait un œil fort noir. Je lui 

demandai d'où venait ce coup; alors elle se mit à pleurer 

en me disant qu'elle était bien malheureuse, et que son 

mari lui avait juré plusieurs fois qu'elle ne mourrait ja-
mais que de sa main. 

Jean Quélin, notaire à Mansle : Le 25 septembre der-

nier, Vergnaud vint à mon étude ; il me dit que sa femme 

et lui étaient dans l'intention de se faire une donation ré-

ciproque de leurs biens. Il fut convenu que les deux do-

nations seraient faites le dimanche 2 octobre suivant. Ce 

jour-là, les époux Vergnaud vinrent ensemble à mon étu-

de, et l'acte qui contenait cette double donation fut rédigé 

et signé par les parties eu présence des témoins. 

Sur la question qui lui en est posée par la défense, M. 

Quélin répond qu'il n'a observé aucune contrainte de la 

part de la femme Vergnaud relativement à la donation 
qu'elle faisait à son mari. 

La liste des témoins à charge étant épuisée, M. le pro-

cureur impérial prend la parole, et, dans un langage éner-

gique, fait ressortir tout ce qu'il y a d'horrible dans le 

crime reproché à Vergnaud. 

M* A. Ganivet présente ensuite la défense de l'accusé, 

et il cherche à faire naître un doute sur sa culpabilité et à 

faire écarter tout au moins la circonstance de prémédi-
tation. 

S du cadavre 

francois Mérignac, cultivateur à Puyréaux : Dans la 

A 15 au 16 octobre, vers les minuit et demi ou une 

h!'' e Vergnaud est venu frapper à ma porte. U me ra-

iVou'il "avait frappé à sa porte pendant trois quarts-

înpurc environ sans obtenir de réponse ; il me manifesta 

th'rs ses craintes et la peur qu'il avait que sa femme ne 

n morte Je sortis avec lui, et bientôt le sieur Chollet 

■tint nous rejoindre. Nous forçâmes la porte d'entrée, et 

comme il faisait nuit, nous ne pûmes distinguer le corps 

de la femme Vergnaud ; il n'y eut que l'accusé qui s'écria 

en entrant dans la chambre : « Ah ! mon Dieu ! je l'avais 

Rendit, ma femme est morte! » En même temps il se 

précipita sur le corps de ce le-ci, et nous eûmes beaucoup 

de peine à l'en arracher. * ; 
Jean Chol'et, cultivateur au même htu, raconte les laits 

dont a déposé déjà le précédent témoin.' L'accusé lui 

manifesté à plusieurs reprises la crainte qu'il avait que sa 

femme ne lût morte. Il ajoute que pendant qu'on forçait la 

serrure un soupir prolongé se fit entendre dans l'intérieur 

Je la maison de la femme Vergnaud. Le lit n'était poin 

défait et personne ne s'y était couché, bien que la couver-

ture fût tombée à terre, 

interrogé par M. le président sur les dispositions de la 

Vergnaud à l'égard de son mari, le témoin raconte 

que celle-» lui avait parlé plusieurs fois des instances que 

J'accuse faisait auprès d'elle pour se faire faire la donation 

des biens qu'elle avait et du refus qu'elle opposait toujours 

à ces instances. Aussi fut-il fort surpris, lorsqu'il apprit 

que Marie Vergnaud s'était décidée à faire un testament en 

faveur de Vergnaud. 

Marie Mérignac : Dans la journée du 15 octobre, j'ai 

gardé les moutons avec la femme Vergnaud ; elle se por-

tait bien et paraissait très contente. Dans la nuit, on est 

Tenu me chercher pour aller chez elle ; j'ai remarqué que 

la croisée était ouverte, mais je ne sais s'il en était de 

même des auvents. 

Marie Maloire, femme Chollet : Dans la nuit du 15 nu 

16 octobre, je fus appelée dans la maison de Vergnaud; je 

m'yiendis avec d'aulres femmes, et nous trouvâmes l'ao-

cosé couché sur sa femme. Il eut beaucoup de peine à s'en 

«rucher. 

Je remarquai que la croisée et les contrevents n'avaient 

pas été fermés. 

Françoise Aquin, femme Laprelle, a vu, elle aussi, le 

«ffevre do la femme Vergnaud ; il était encore chaud, et 

'«cou était très rouge; je ne pense pas, dit-elle, que celte 

lemnue ait succombé à une mort naturelle. 

Jean Michaud, domestique chez le sieur Chollet. Ce té-

"«m ne révèle aucun fait nouveau .• c'est lui qui a placé la 

e Vergnaud sur son lit ; il a remarqué que la chaleur 

MMRMManRéwiii 

— Depuis plusieurs jours des bruits d'une nature si-

nistre avaient été répandus sur l'importante maison de 

banque Leroy de Chabrol et C% et par suite de la panique 

qui en est résultée, des remboursements considérables lui 

ont été demandés par ses clients et correspondants, à ce 

point que douze millions au moins sont sortis de sa caisse 

depuis huit jours. Ne pouvant résister plus longtemps, 

elle a été dans la nécessité d'arrêter ses paiements. 

A l'audience du Tribunal de commerce de ce jour, pré-

sidée par M. Georges, ces banquiers ont été déclarés en 

faillite sur le dépôt de leur bilan effectué par Me Schayé, 

agréé. 

Pour rassurer les nombreux intérêts engagés dans cette 

affaire, nous pouvons donner les chiffres suivants qui nous 

sont révélés par le bilan : 

L'actif serait de 

Le passif de 

39,684,474 fr. 36 c. 

36,352,301 93 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la salle de ses délibérations, d'où il ressort une demi-heu-

re après avec un verdict affirmant" sur tontes les questions, 

mais qui admet en même temps der circonstances atté-
nuantes en faveur de Vergnaud. 

La Cour prononce contre celui-ci la psine des travaux 

forcés à perpétuité. Vergnaud entend sa condamnation 

sans proférer un seul mot, et sa figure conserve l'impas-

sibilité qui ne l'a pas abandonné pendant tout le cours des 
débats. 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 AVRIL. 

On se rappelle les tristes débats qui ont eu lieu devant 

la Cour d'assises de la Seine au mois de novembre dernier 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 6 novembre 1853), et 

dans lesquels M. Ferdinand Dubois, artiste distingué de 

l'Académie impériale de musique, eut à combattre une ac-

cusation de tentative d'assassinat sur un sieur E..., qui 

passait assez généralement pour avoir des relations crimi-

nelles avec la dame Dubois. 

M. Dubois fut acquitté. Depuis ce procès, la dame Du 

bois a formé une demande ep séparation de corps fondée 

sur les injures graves qui loi auraient été adressées; est 

ur tes coups qu'elle aurait reçus. M. Dubois a formé de 

son côté une demande reconyentioanelle, reprenant, pour 

les faire revivre, tous les griefs que déjà en 1852 il avait 

articulés pour obtenir contre sa femme un jugement de 

séparation et qu'il avait ensuite abandonnés. Chacun de 

leur côté, les deux époux regardent la vie commune com-

me désormais impossible entre eux ; tous deux désirent 

la séparation, mais ce qui leur importe,c'est de voir régler 

le sort des quatre petits enfants issus de leur union. 

La mère demande au Tribunal de lui laisser les deux 

plus jeunes, l'un âgé de vingt mois, l'autre dp cinq mois 

seulement. Le mari demande au contraire qu'on lui re-

mette les trois plus âgés ; quant au plus jeune, il consent 

volontiers à ce qu'il soit remis à la mère, il demande 

même formellement à n'en pas être charge, 

M" Alçide de Cadillan s'est présenté pour M"" Dubois, 

M" Nogent-Saint-Laurens pour M. Dubois. Le Tribunal 

sur les conclusions conformes de M. Salmon, substitut de 

M. le procureur impérial, a prononcé la séparation contre 

la femme à la requête du mari; il a ordonné que les trois 

enfants lui seraient confiés à lui seul, la mère ne conser-

vant que le plus jeune, et statuant sur les réquisitions du 

ministère public, il a condamné la femme à trois mois de 

prison pour adultère. (Tribunal de la Seine, 4" chambre, 

présidence de M. Lepelletier d'Aulnay, audience du 5 

avril 1854.) 

L'actif excéderait le passif de 3,332,172 fr. 43 c. 

— M. le docteur Lesourd, gérant de la Gazette des Hô-

pitaux, élait traduit aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel, pour avoir publié un article non signé. 

Le Tribunal, 
Attendu que la publication faite par la Gazette des Hô-

pitaux, à l'occasion de la mort de M. le docteur Roux, ne 
contient pas de discussion, mais seulement un article nécro-
logique et laudatif ; que par conséquent il ne tombe pas sous 
l'application de la loi des 16-19 juillet 1850; 

Par ces motifs, renvoie Lesourd des fins de la plainte 
sans dépens. » 

La question des droits revendiqués par la société 

des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, dont 

M. Henrichs est l'agent général, s'est présentée aujour 

d'hui devant la juridiction correctionnelle SO.U3 un troisiè-

me et probablement dernier point de vue. Nous avons 

fait connaître les nombreux procès intentés et gagnés par 

cette société : d'abord contre les cafés chantants, dans 

lesquels des romances et chansonnettes avaient été exé 

culées sans le consentement des auteurs ; puis contre les 

entrepreneurs ou bénéficiaires de concerts, puis contre les 

directeurs de théâtre, à propos des airs intercalés dans 

les vaudevilles. 

Aujourd'hui il s'agissait de contraventions d'une nou 

veile espèce, c'est-à-dire de l'exécution dans les bals pu 

blics de quadrilles, polkas, mazurkas, valses, etc., sans 1 

consentement des compositeurs de ces airs. 

Le contrevenant était M. David, directeur du bal du 

Château-d'Eau. ' 

M* Lacan a plaidé pour la société des auteurs et com-

positeurs de musique, M' Laboulie pour M. David. Sur les 

réquisitions de M. Pinard, avocat impérial, le Tribunal 

par les mêmes motifs que ceux contenus dans les juge-

ments rendus à propos des romances, chansonnettes et cou-

plets intercalés dans des vaudevilles, assimilant à ces 

œuvres les quadrilles, walses et autres airs de danses, 

condamné M, David à 50 fr. d'amende et 100 fr. de dom-

mages-intérêts. 

A la même audience, M"* Naej a été condamnée, pour 

ntraventions analogues dans la salle Barthélémy, à 50 

francs d'amende et à 50 fr. de dommages-intérêts. 

Venait enfin M. Leboucher, le professeur d'escrime. 

On se demande tout d'abord ,ce que M. Leboucher peut 

avoir à faire avec la société des 'auteurs et compositeurs 

de musique; voici l'explication : 

Le 31 janvier, M. Leboucher, .qui est directeur des as-

sauts à la salle Montesquieu, a donné un concert vocal, 

instrumental et escrimental ; M. Henrichs n'avait aucun 

compte à demander des coups de fleurets portés pendant 

de payer à boire à son compagnon dans plusieurs cab * 

rets.qu'ils avaient rencontrés chemin faisant; mais en de -

nier lieu celui-ci ayant voulu se faire payer d'autorité une 

bouteille près de la barrière d'Italie, te remplaçant avait 

refusé, et une querelle s'étant engagée entre eux; il avait 

alors reçu le coup qui l'avait renversé. 

— Le sieur L..., cordonnier du quartier du Palais-

Royal, employait, outre différentes ouvrières, une jeune 

apprentie de moins de quinze aus. Hier mardi, la lemme 

de ce commerçant ayant eu occasion de sortir, laissa l'ap-

prentie seule avec son mari. Celui-ci alors, profitant sans 

doute de l'ignorance et de la timidité de celte fille, lui at-

tacha fortement les bras derrière ie dos, puis, après l'a-

voir mise ainsi hors d'état d'opposer aucune résistance, il 

se porta sur elle à de coupables tentatives. 

L'état de cette malheureuse enfant ayant éveillé la sol-

licitude de ses parents, lorsqu'elle reutra le soi,r à leur 

domicile, ils parvinrent à apprendre d'elle la vérité qu'ils 

portèrent aussitôt à la connaissance du commissaire de 

police, M. Berloglio, entre les mains duquel ils déposè-

rent une plainte. 

Le sieur L... a été arrêté. 

Dimanche prochain, 9 avril 1854, dernier steeple-chase 

de la saison à la Marche, près Vuie-d'Avray. 

Handicap. 4,500 fr. ajoutas à 400 IV. d'entrée. Dis-

tance, 5,200 mètres environ; dix-huit obstacles ( neuf 

chevaux engagés). 

Prix de surprise : 1,400 fr. ajoutés à 50 fr. d'entrée 

pour chevaux n'ayant jamais couru de steeple-chase ou 

course de haie. Distance, 3,000 mètres environ, neuf ob-

stacles .(neuf chevaux engagés). 

Prix de consolation : 2,000 fr. ajoutés à 100 fr. d'en-

trée pour chevaux ayant couru à la Marche en 1854 et n'y 
ayant jamais gagné. 

Les engagements pour cette course seront reçus jus-
qu'au dimanche 9 avril sur le terrain même. 

La première course mm lieu à trois heures très préci-

ses ; les deux autres à ^ne demi-heure d'intervalle. 

Trains supplémentaires au chemin de fer de Versailles 
(rive droite). 

— L'impératrice vient d'envoyer à Mnie Chabrie r-Delic 

une coupe et une cuiller eu vermeil, renfermées dans un 

écriu au chiffre de Sa Majesté. Ces deux pièces ornées de 

ciselures d'un travail exquis .sont destinées à une loterie 

au profit de la salle d'asile de Su-resnes. 

■onrae de MTmvim 4m 5 Avril 

3 si,-;; 
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f Au comptant, 
( Fin courant 

j Au comptant, 
( fin courant, 

D"o. 62 30.— Sans changement. 
— 62 15.— Baisse « 30 c. 

D" c. 88 70.— Baisse 
88 60.— Baisse 

20 c. 
25 c. 

AU COKJPTAMT, 

88 70 
2790 — 

cette séance ; quant aux romances, chansonnettes et au-

tres morceaux de musique, c'est différent; or, plusieurs 

œuvres appartenant à la société dont M. Henrichs est l'a-

gent, ayant été exécutées sans le consentement de leurs 

auteurs, M. Leboucher a été traduit devant la police cor-

rectionnelle, comme un simple musicien, 

M. Fourret de Villeneuve, locataire principal de la salle 

Montesquieu et entrepreneur' des bals qui s'y donnent, 

comparaissait également poué avoir fait exécuter sans au-

torisation des auteurs des quadrilles, valses, polkas, etc. 

Le Tribunal a condamné MM. Leboucher et de Ville-

neuve chacun à 50 fr. d'amende et 100 fr. de dommages-

intérêts. 

— Les employés de l'administration des contributions 

indirectes de service hier au poste de l'octroi de la bar-

rière d'Italie entendirent vers neuf heures du soir des cris 

de détresse venant du boulevard extérieur. Ils s'empres-

sèrent de courir dans celte direction où bientôt ils trouvè-

rent étendu sur la chaussée un jeune homme atteint à la 

tête d'une profonde blessure, d'où le sang s'échappait avec 

abondance. L'état de ce malheureux était tellement grave 

qu'on crut devoir le porter à l'hospice de la Pitié, où il 

reçut des soins qui parvinrent à le rappeler à la vie. Il 

put alors raconter que venant de Chartres pour enlrer 

comme remplaçant dans un régiment de la garnison de 

Paris; il avait fait rencontre à la barrière d'Enfer d'un in-

dividu qui se dirigeait suy Vincennes, et qui lui avait pro-

posé de faire une partie de la route ensemble. Comme le 

remplaçant avait de l'argent, il n'avait fait nulle difficulté 

3 Opo j. as déc 
i iriOjO j. 22 sept, 
i «|0 j. 22 sept.. . . 
t ipi 0(0 de 1852 .. 
â.ct. de la Banque.. . 
Crédit foncier 433 
Société gén. mobil. . 463 
Crédit maritime. . . . 490 
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62 30 : F6MB8 M LA VILLfc 

 I Oblig. de )a Ville... -
Emp. 25 millions. 

ETei. 

împ. 50 mjlfions.. , 
995 — 

1082 50 
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—4 TERME. 

4 !|i Q|o 1852............. 
Emprunt du» Piémont (1849). 

Rente de la'Ville. . . 

Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux.. . . . 1120 — 
O.aaal de Bourgogne. 965 — 

VALEURS BIVBRtii;». 

H.-Fourn. de Motao.. 
Lin Cohin _ — 

Mihesdé la Loire. . , , 475 — 
Tissus de lin Maberl. — _ 
Docks-Napoléon..... 186 

1 - Plus ■Plus ' 
SCours. haut. bas. 

j62~50 "62 55 "61 95 
88 75 88 75 88 60 

Dora, 
cours. 

62 15 
88 60 

Saint-Germain. ..... 535 — 
Paris à Orléans 1005 — 
Paris à Rouen 810 — 
Rouen au Havre. . . « 400 — 
3tr.iabo.urg à Bàk. . . 3i2 50 
Mord 712 50 
Chemin de l'Est 682 50 
Paris à Lyon 767 
Lyon à la Méditerr. . 635 
Lyon à Genève 410 
Ouest 540 

j ParisàCaenetChe^b'. 
| Dijon à BesauçoB... 
| Midi............... 

| C r. central de Erance . 
j Dieppe et Fécamp. . . 
j Bordeaux à la Teste. . 
i Paris à Soeaux 

50 j Versailles (r. g.),... 
— | Grand'Combe, ...... 
— | Central Suisse.. . . . -, 

î Mulhouse ii Thauu. . 

410 
500 
480 
385 

Ce soir, au Théâtre impérial italien, Otello, chanté par 
M me Frezzolini, MM. Mario, Dalle Aste, Graziani et Neri Ba-
raldi, 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui jeudi, 11' représenta-
tion de la Promise, dont le succès grandit, de jour eu jour, 
grâce au merveilleux talent de Marie Cabel. 

Imprimerie de ,V. CUKOT , rue Neuve-des-Mathurins, 48. 

Vente» iasKSOÏnlières 

mmtï m CRIÉES. 
— 1_ 

Elm!, 
HlffiBLES À PARIS. 

avoué à Paris, rui tic 11' : GOHAKTIN, 
y Bergère, 18. 

avril 4a«au Pa ' a is-de-Justice à Paris, 
"1834, deux heures 

T réunis • 

e samedi 22 
en cinq lots qui pourront 

delà S» TEunABM propre à bâtir, boulevard 
, «"'Hrescarpe-Saiiit-Autokie, 12. 
««fenaace. 489 mètres. 
• ,. "'«e à prix

 : - en -
25,000 fr. 
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^ •**) nietres •> --: >~~ ->« ion r-*i outre une rente viagère de 300 fr. 

23,t;00 fr. 
même lieu; conte-

Mise a prix: 

'mètres, i 

~ise à- prix 

19" 

25 000 fr 
., consistant en 

> «t terrains, rue de Bercy Saint-Antoine, 
•\ «enanee, 513 mètres. 

» UilfL? I"
-
'*

 :
 30,000 fr. 

w
 boalpv-o^iV*
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 avec terrain, môme rue, 109 
'ftW Contrescarpe, 12; 872 mètres. 

Mise à 

Orfèvres, 18, successeur de M' Masson. , 
Vente sur licitation, le mercredi 19 avril 1851, 

en l'audience des criées, au Palais-de-Justice à 
Paris, 

D'une MAISON à Paris, rue de la Sainte-Cha-
pelle, 15, à' l'angle de la partie qui retourne sur 
le quai des Orfèvres. 

Produit annuel : 4,330 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à M* PBBVOT ; à M' Durant, no-
taire, rue St-Honoré, 352; et à M e Rigault, avo-
cat, rue de Lille, 101. (2368) 

S'adresser : 

1° Audit M« CKJLA.ERIER, avoué, rue de 
Harlay-du-Palais, 20 ; » 

2° A Mc Lefaure, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
76; 
3° A M. Delessard, place Dauphine, n° 12. 

(2352} 

prix : 30,000 fr. 

«u d» f 1 , s l"'013 '^ les embarcadères des che-

Cmn de L
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our les
 renseignements : 
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 1 M
* avoué, rue Ber-

*tet!n ïf"
11 Ber

8°"*, avoué, rue Neuve- Saiul-
3° A \p T

 ; 

* 4° A M!■ » int' " otiUre > rue d'Antin, 9; 
u, 21 *"uld > notaire 

CHATIAI A GROSLAY 
Etude de 4l° COHARTIN, avoué à Paris, rue 

Bergère, 18. 
Vente au Palais de- Justice à Paris, le mercredi 

19 avril 1854, deux heures, 
D'un joli; CUATI3AU avec vastes communs 

sis à Groslay, vallée de Montmorency (Seine-et 
Oisf), vue délicieuse, eaux vives, chalets, etc. Dis-
tance de Paris, 40 minutes par le chemin du 
Nord. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
S'adresser audit M' COMARTIW, avoué de la 

succession ; 
Et à M" Turquet, notaire, rue d'Antin, 9. 
Sans un permis desquels on ne pourra visiter 

le château. (2344) 

rue 

tv
*« de M 

Saint-Marc Fey-
(2347) 

M LA S -CllAPELLE 
avoue, quai des 

MAISON 
Etude de SI' 

A BERCY 
CUliLiERlKR, avoué à Paris, rue 
Harlay-du-Palais, 20. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa 

ris, le samedi 22 avril 1854, 
D'uue MAISON sise à Bercy, près Paris, rue 

de Charentou, 59 nouveau et 35 ancien, avec jar 
din et dépendances. Le tout contenant euvirou 79 
centiares. 

Produit net : 1,750 fr. 
Mise à prix : . 20,000 fr. 

vant ; 

3 5 A M* Prévôt, avoué, quai des Orfèvres, 18. 
(2349) 

DEUX MAISONS A GEMILLY 
Etude de M" 1VOUBY, avoué à Paris, rue Neu 

ve-Saint-Augustin, 33. 
Vente sur surenchère du sixième, en un seul lot, 

de BBUX MAISONS sises à Gentilly, rue Fri-
leuse, 16, au Palais-de Justice, à Paris, le20 avri' 
1854, deux heures de relevée, 

Revenu : 2,375 fr. 
Mise à prix : 19,367 fr. 

S'adresser à M" NOUlaY, Lavaux, Petit-Ber 
gonz, Cottreau, Thomas, avoués, et à M' Hille-
mand, notaire à Gentilly. (2361) 

lATi1 ! I rue de Milan, 3 et 5, et 
IlUllïL il I AulJ5) rue de Clichy, avec cour 

et jardin, à vendre par adjudication, le mardi 25 

avril 1854, à midi, en la chambre des notaires de 
Paris, place djj Châtelet, par le ministère de Mc 

111 ION »B IiA CHAUME, l'un d'eux. 
Mise à prix : 235,000 fr. 

Adjudication même sur une seule enchère'. 
S'adresser à M" XBIOS RE L.A CHAUME, 

notaire, rue Laffitte, 3, sans un billet duquel la 
propriété ne pourra être visitée. (2370J * 

CHiMBRES ET ÉÏLDES DE NOTAIRES. 

MAISON A CH01SY-LE-R0I 
Etudes de M'CUUIiEBIER, avoué à Pans, rue 

Harlay-du-Palais, 20, et de M' MICHEL,, no-
taire à Choisy-le-Roi. 
Vente aux enchères publiques, en l'étude et par 

le ministère de M' MICHEL., notaire à Choisy-
le-Roi (Seine), heure de midi, le dimanche 23 
avril 1854, de : 

'1° Une MAISON à Choisy-le-Roi, rue Saint 

Nicolas, 5. 
Mise à prix: 5,000 fr. 

2° Un TERRAIN avec grange, à la Belle-Epi 
ne, terroir de Thiais (Seine). 

Mise à prix : 1,500 fr. 

1° Audit M' MICHEU, notaire a Choisy-le 

Roi; 
i 2° Audit M* C U L.L.EB1EB, avoué poursui 

MM. Navet et Leolaire, commissaires à 
A llij» l'exécution du concordat de MM. Tessier 
frères, entrepreneurs, rue Fontaine-au-Roi, 56, 
invitent lus créanciers porté; et non portés au bilan 
qui ne se sont point fait reconnaître, à produire 
leur demande d'admission avec titres à l'appui, 
chez M. Rémoiville, jurisconsulte, demeurant à 
Paris, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 70, dfuis la 
huitaine de ce jour. 

Faute de faire cette production, ils ne participe-
ront pas à la répartition de l'actif abandonne qui 
aura lieu entre les créanciers reconnus à l'expira-
tion dudit délai. 

E. RÉMOIVILLE . (11935) 

IMMEUBLES A ST-GERMAIIi 
Etude de M' VBGVALUBB, notaire à Saint 

Germain-en-Laye, rue du Vieil-Abreuvoir, 10. 
Adjudication en l'étude et par le ministère dudit 

M" Chevallier, notaire, le dimanche 23 avril 1854, 
à midi, en neuf lots, 

D'un joli petit HOTEL, avec dépendances et 
beau jardin anglais, à Saint-Germain-en-Laye, 
avenue du Boulingrin, 6. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
D'une MAISON avec jardin, à Saint-Germain-

en-Laye, rue de Médicis. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
De sept portions de jardin, propres à bâtir, si-

tuées à Saint-Germain-en-Laye, quartier du Bou 
lingrin. 

Mises à prix, variant de 9,000 fr. à 32,000 fr. 
Ces propriétés sont situées dans le quartier le 

plus recherché de Saint- Germain, à proximité des 
promenades et du chemin de fer. 

Vue magnifique. 

Adjudication même sur une seule enchère. 
S'adresser pour visiter, au «oncierge de l'hôtel, 

et pour tous autres renseignements, audit M' 
CHEVAL.L.IEB, notaire, dépositaire des titres 
de propriété. (2320) * 

C0MP lE d ;ausrsuiaa v -r L'IMPÉRIALE. 
Assemblée générale d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la Compagnie l'Inapé-
riale sont informés que l'assemblée générale se 
réunira le samedi 6 mai 1854, à trois heures pré-
cises, rue Drouot, 15, à Paris. 

Font partie de l'assemblée générale, les action-
naires propriétaires de dix actions. 

lisseront appelés à délibérer notamment sur les 
objets suivants : Proposition d'accepter la gestion 
de plusieurs établissements d'assurances mutuelles 
sur le vie; projet de modification aux statuts. 

(11934) 

LA PATERNELLE 
Compagnie anonyme «s'assurê'ïstcc» 

contre l'incenâie, rue de Ménars, ri
0 4, à 

Paris. 

MM. les actionnaires de la I»a<erm>lie sont 
convoqués en assemblée générale pour le vendredi 
21 avril courant, au siège de la Compagnie, à qua-
tre heures précises. 

Pour avoir droit d'assister à ^ette réunion 
faut, aux termes de l'article 37 des statuts 
propriétaire de dix actions depuis un mois au 
moins. ' ' (11932) 

il 
ètr» 
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AVIS D'ACTIONNAIRES, 

Compagnie lu CONFIANCE, 

MM. les actionnaires de la Compagnie d'assu-

rances contre l'incendie, la Confiance, sont 

prévenus, conformément à l'article 34 des statuts, 

que l'assemblée générale aura lieu le lundi 24 

avril 1851, à sept heures du soir, au siège social, 
rue Richelieu, 102. (11936) 

PERROTIN, éditeur des Mémoires du roi Jo-

seph et de l'Histoire des deux Restaurations 

de Vaulabelle (7 vol. — complet), rue Fontai-

ne- Molière, 41. 

lieutenant de vaisseau de la marine 

française. Voyage aux mers 
polaire*», 1 vol. in-8°, avec carte des régions 

arctiques, fac-similé, portrait gravé sur acier. 

Notice par Julien Lemer. — O fr.; par la poste, 

» francs. (Affr.) (11915). 

COMPTOIR CENTRAL 
gustin , 12 (près la Bourse). 

LINGERIE, MERCERIE. 5fti38 
trancs ; allai res 6,000 lr.; bénéfices 1 ,500 fr. Prix 
1.50© fr. 

EDI ÏTTD1T Bai1 a
 volonté, loyer 220 fr.; 

I KLI 1 ïilUfji affaires 5,500 fr.; bénéfices nets 
1,000 fr. Prix l.OOO fr. 

s ï COMPTOIR CENTRAL £L 

Fonds DATICCFI1D •
 Bail a

 volonté, loyer 
de M» 1 lÎ3t3LlJl\« 430 fr.; affaires 9,000 

francs; bénéfices 3,000 fr. Prix «,000 fr. Le 
fonds existe depuis 35 ans. 

s
*."; COMPTOIR CENTRAL JS, 

CABINET LITTÉRAIRE SJÈS: 

reaux. Bail 9 ans, loyer 800 fr.; recette 300 lr. 

par mois: bénéfices justifiés 50 pour 100. Prix 

0,000 IV. 

s
*

dr
 COMPTOIR CENTRAL^. au 

Etude de MM. PERGEAUX et C', P
1
-^*^"'

88
'^ 

A VENDRE, nôteVmeublé, beaux bénéfices 

justifiés, prix 85,000 fr. Autre, prix 120 000 fr. 

(11937) 

A iTivniiF 3 ,o°° f
-i

fonds de traiteur
;
 lo

y
er 

1 LNDKL, 700 f,; bail 8 ans. M. Pérard, 53, 

rue Montmartre. Autres fonds eu tous genres. 

(11938) 

L'ADMINISTRATION ÎTiJSiUS" «»>-
SONS ne COMMERCE DE PARIS demande, pour faire 

la place, des employés actifs et honnêtes ; remises 

payées comptant après vérification. S'adr. de dix 

heures à midi, place de la Bourse, 6. 

7 f»A Chapeaux soie l"qté; extra, 9 50; beaux cas-

<)U tors,15f.Ala fabr.,r. St-Martin, 277, au 1". 

(11889) 

A PATES DE THON. 

Commençant aujourd'hui au prix de 3 fr. au lieu de 5, 
échelonné jusqu'à 25 IV. On peut, par le concours des 

chemins de fer, manger ces délicieux pâtés aussi frais en 

province qu'à Paris. S'adr. au Bazar Provençal, boulev.de 

la Madeleine, cour n° 15, et r. du Bac, 5, près le Pont-Royal. 

(11933) 

THOMAS, 

18 -

prt» U nu LBSH, \V, 

MAISON SPÉCIALE BE vnSï 
'.rKvr.rt. abri.,,*. ,JtSTr- VEÏTJE 

(îisÇ 

HYDROÇLYSE pour 1 
,njecl 

des. Ane 

oncl 
ule 

■•M SU e* 

maiso'nÀ.P^„
T

"
d

^»icui^^ 

l,a publication légale rte» Actes de Société est obligatoire dans la «AKETTE RES TRIBUNAUX,^LE BROIT et le JOURNAL. GÉNÉRAL R*AFFICHE». 

gVeutes après faillite. 1 

Vente après faillite, en vertud'une 

ordonnance de M. le juge-commis-

saire, 
De quatre mille cinq cents mè-

tres de draps en pièces et cou-
pons, noir anglais, bleu impérial et 
de diverses nuances, nouveautés 
des premières fabriques pour pan-
talons et gilets (étoffes Bonjean), 
soierieS, cachemires, Orléans, pi-
qués, coutils, serges de soie et étof-
fes à doublures, ' . 
,Hô!el des Commissaires-Priseurs, 

à Paris, rue Rossini, 6, salle n» 10, 

au rez-de-chaussée, 
Lvi vendredi sept et samedi huit 

avril mil Huit cent cinquante-qua-
tre, à midi, „ 

Par le ministère de M" Félix 
Schavé, commissaire-priseur, de-

meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 
(2372) 

faculté réservée à chacun des deux 
associés entre lesquels la société 
serait ainsi continuée de la faire 
cesser en prévenant son coassocié 
trois mois à l'avance, conformé-
ment à ce qui est dit ci-dessus. 

(883S) 

Vent«s mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le. 7 avril. 
Consistant en comptoirs, mon 

très, papiers, cire, etc. (2375; 

Le 3 avril. 
Consistant en buffet, bibliothè-

que, chaises, fauteuils, etc. (8377) 

En une maison rue de l'Entre-
pôt, 14. 

Le 8 avril. 
Consistant en tables, chaises, se-

crétaire, gravure, etc. (8276) 

SOCIETES. 

D'an acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-quatre mars 
mil buit cent cinquante - quatre, 
portant la mention suivante : ha-
regislré à Paris le premier avril 
huit cent cinquante-quatre, lolio 
108, verso, case 6, reçu cinq franc 
cinquante centimes, signé Pom

T 
mey, 

Il résulte: 
Qu'il a été formé entre M. Augus 

te SIMON, plombier, demeurant à 
BaUgiiolles-Monceatix-, cité Lafon 
laine, 17. et deux commanditâmes 
dé iommés audit acte, une société en 
nom collectif à l'égard de_ M. Simon 
et en commandite à l'égard H 

deux autres; 
Que la société a pour objet l'ex-

ploilalion d'un fonds de plombier, 
situé rue Montaigne, t, où se trouve 
le siège de la société ; 

Que la raison sociale est SIMON 
et Ce; 

Que la signature sociale appar 
tiendra à M. Simon seul, qui ni 
pourra en faire usage que pour les 
affaires de la sociéié, à peine 
nullité; 

Que les opérations de la socie 
ont commencé le quinze mars der 
nier et uniront le premier juillet 
mil huit cent soixante-deux; 

El eue les fonds delà cornman
: 

dite s'ont de quatre mille francs qui 
ont élé versés dans la caisse de la 
Boetété, et pourront être augmentés 
de toutes autres sommes a titre de 
compte courant. 

Signé : S IMON. (8836) 

Le ministre secrétaire 
d'Etat au département 
de l'agriculture , du 
commerce et des tra-
vaux publics, 

Contresigné : P. MAGNE. 

. COQUERKL, avocat, 2, rue de la 
Chaussée-d'Antin, Paris. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du trente mars 
mil huit cent cinquanle-qualre, en-
registré, 

Il appert ce qui suit : 
Il a été formé entre M. Louis-

Charles-Marc-François MARCHAIS, 
"égociant, demeurant à Gannat. et 

I. Hector-Auguste-Herminie-Léon 
MARCHAIS, négociant, demeurant 
à Paris, rue d'Antin, 7, une société 
en no^> collectif ayant pour objet 
l'expr-tation de la maison de com-
mercéOet de fabrication de fleurs 
artificielles crééepar M. Constantin 
et dont MM. Marchais sont proprié-
taires. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue d'Antin, 7, dans les lieux 
occupés aujourd'hui par la maison 
Conslantin. 

La durée de ladite société a été 
fixée à neuf années et six mois, qui 
commenceront à courir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-qua-
tre pour finir au trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-trois 
Les raison et signature sociales se-
ront : MARCHAIS frères. 

Les affaires de la société seront 
gérées et administrées par les deux 
associés conjointement ou séparé 
ment. 

Chacun desdits associés a la si-
gnature sociale, dont il ne peut 
faire usage que pour les besoins et 
intérêls de la société : tous engage-
ments qui seraient souscrits pour 
autre cause n'obligeraient en rien la 
société. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur du pré-
sent extrait. 

Pour extrait. 

Signé : CH. MARCHAIS. 

H. MARCHAIS (8831) 

Aux termes des statuts, la société 
pour objet de faire des prêts ou 

avances sur corps de navires cons-
'ruits ou en construction, d'acqué-
ir la propriété de navires el de 

faire des prêts ou avances sur mar-
handises consignées à la société, 
ses agents ou correspondants. 
Les prêts ou avances pourronl 

être consentis pour son compte 
seul ou pour son compte en parti-
cipation avec des tiers. 

Le siège de la société et son do-
micile sont établis à Paris. 

La durée de la société est fixée à 
trente ans, à parlir du jour du dé-
cret d'autorisation. 

Le fonds social est fixé à un mil-
ion de francs et divisé en mille ac-
ions de mille francs chacune; il 

pourra être augmenté successive-
ment dans les conditions prescri-
tes par les statuts, el, dans ce cas, 
les nouvelles actions ne pourront 
*'re livrées au-dessous du pair. 

Chaque action donne droit, dans 
la propriété de l'actif social et dans 
le partage des bénéfices, à une part 
proportionnelle au nombre des ac-
tions émises. 

La société est administrée par un 
conseil composé de neuf membres; 
il peut déléguer tout ou partie de 
ses pouvoirs à trois de ses mem-
bres. 

Pour qu'une délibération soit va-
lable, cinq membres au moins doi-
vent assister au conseil; les déci-
sions sont prises à la majorité ab-
solue des membres présents. En 
eas de partage, la voix du président 
est prépondérante. 

Pour extrait : 

RoQUEBERT. (8834) 

tion de ce dernier. ' 
La société prend désormais la 
nomination de : Caisse des halles 
marchés. 

La raison sociale est : Ferdinand 
ARMAND et C«. 

La disposition par laquelle il de-
vait êlre prélevé dix pour ceutsur 
les bénéfices, aux termes de l'arti-

le 10, pour former un fonds de 
réserve, est annulée. Sur les bé-

élices nets formant le dividende a 
parlager, les deux tiers seront at-
ribués aux actionnaires, le tiers a 

gérance. 
Le décès du gérant, sa faillite ou 

i déconfiture personnelle n'en-
aînent pas la dissolution de la so-
élé. 
Le gérant et ses ayants-droit au-

ront toujours la faculté de présen-
ter un successeur. 

Après la liquidation delà société, 
la répartition des fonds disponibles 
sera faite à tous les actionnaires 
au mare le franc de leurs actions. 

Tout excédant, après le rembour-
sement intégral, sera attribué : deux 
tiers aux actionnaires et un tiers 
au aérant. 

Enregistré à Paris le quatre avril 
mil huit cent cinquante-quatre, fo 
io 178, recto, case 4. 
Pour extrait : 

E. VlGRO. (8835J 

Etude de M" PETITJEAN, agréé, 
160, rue Montmartre. 

'«D'un acie sous signatures privées, 
fait iripleàParislelrenteelun mars 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, enlre MM. Charles-Victor

1 

RAINGO, Denis - Lucien - Alphonse 
BA1N(,0 et Gabriel-Jules RAlNGO, 
tous trois négociants, demeurant à 
Pans, rue Vieille-du-Temple, 102, il 
a été extrait littéralement ce qui 
suif - II est établi par ces présentes 
entre MM. Charles-Victor Raingo, 
Deniî-Lucien-Alphonse Raingo el 
Gabriel-Jules Raingo une société en 
nom collectif pour la fabrication et 
la vente de tous ouvrages de bronze 
et horlogerie, par continuation de 
celle qui existait entre MM. Char-
ies-Vietor Raingo et Denis-Lucien-
Alpiionsc Raingo, aux termes d'un 
acte sous seings privés, en date a 
Paris du vingt-cinq septembre mil 
huit cent quarante-neuf, enregis-
tré Cette société a commencé à 
compler du premier janvier der-
nier. Sa durée est illimitée. Chacun 
des associés pourra se retirer delà 
sociélé et la faire cesserà son égard 
en prévenant ses coassociés trois 
mois à l'avance. Dans ce cas elle 
continuera d'exister enlre les deux 
autres associés, sauf le règlement 
des droilsde chacun des associés, 
ainsi qu'il est stipulé dans l'acte 
cktraif. Le siège de la société est 
fixé à Paris, rue Vieille-du-Temple, 
102. La raison et la signature so-
ciales seront RAINGO frères. La si-
gnature sociale appartiendra àcha 
cun des associés, mais ils ne pour-
ront en faire usage que pour les 
affaires de la société. La signature 
sociale donnée pour toute autre 
cause que les affaires de la société 
sera nulle de plein droit à l'égard 
de la société. Toutes les affaires de 
la société devant être faites au 
comptant, aucun des associés ne 
pourra souscrire de billets ou au 
1res effets de commerce. Si M. Jules 
Raingo vient à vouloir se retirer de 
la société, conformément à la fa-
culté réservée par l'artiele 2 ci-des-
sus, ou s'il vient à décéder avant 
ges coassociés, la société sera par 
ce sel fait dissoute à l'égard seule-
ment, de mondit sieur Jules Raingi 
«O de ses héritiers et représen-
tants, et elle continuera d'exister 
entre MM. Vielor et Alphonse Rain 
go. Si l'un de MM Victor et Al 
phonse Raingo vient, du vivant de 
M. Jules Raingo, à vouloir se reti-
rer de la société, ou si pendant 
l'existence de ladite société, il vient 
à décéder, la société cessera d'exis-
ter à l'égard seulement de celui de 
MAI. Victor el Alphonse Raingo ve 
nanl i'i vouloir se retirer ou du pré 
décédé île mesdits sieurs Victor et 
Alphonse Raingo et de sesTiéritier 
et représentants ; mais elle eonti 
narra d'exister entre celui de MM 

Viclor et Alphonse Raingo qui n 
se. sera pas retiré de la société el 
M. Jules Raingo, ou entre le survi-
vant de mesdits sieurs \ ictor et 
Alphonse Raingo el mondit sieu 

Par délibération du vingt-cinq 
mars mil huit cent cinquante-
quatre, des porteurs de parts d'in 
lérêts dans la société pour la gé 
rance de la Sécurité commerciale 
assurances contre les faillites, con 
tituée rar acte devant M« Chale 

lain, notaire à Paris, du sept sep 
temfare mil huit cent cinquante, 

L'article 8 des statuts a été abrogé 
et remplacé par les dispositions sui 
vantes : 

Les frais généraux d'exploitation 
de la Sécurité commerciale et de la 
présente société se composent de 
loyers, patentes, publicité de toute 
nature, impressions, timbres 
police, y compris douze mille franc 
pour appointements de directeur-
général et de gérant de la société 
la Sécurité commerciale et de toute; 
dépenses d'administration. 

Le compte des frais généraux se 
ra à l'avenir clôturé à la date du 
Irenle avril de chaque année. 

Le gérant aura tous pouvoirs pour 
les dépenses à l'aire dans l'intérêt 
de la société ; il devra néanmoins, 
à l'assemblée qui aura lieu dans les 
premiers jours de mai, soumettre 
les comptes à l'approbation des 
porteurs de parts d'intérêts. 

11 aura à cet égard la faculté de 
provoquer à l'avance toutes auto-
risations au cas où il y aurait lieu 
d'augnienler les dépenses actuelles; 
le tout d'après délibération prise 
entre les porleurs de parts d'inté-
êls. Ces délibérations, pour être 
alables, devront être prises à la 
ajorilé des intéressés réunissant 

u moins la moitié des parts d'in-
térêts. . 

Sur toutes les primes d'adminis-
tration échues et recouvrées du pre-
mier au Irenle avril de chaque an-

, il sera, dans tous les cas et 
avanl compte, distribué, à titre de 
dividende, une somme de cent cin-
quante francs par million. 

Sur l'extrait de ladite délibéra-
tion, déposé le trente et un mars 
mil huit cent cinquante-quatre, à 
M« Châtelain, notaire à Paris, est 
écrit : Enregistré à Paris, le premier 
avril mil huit cent cinquante-qua-
tre, folio 79, verso, case 8, reçu deux 
francs vingt centimes (Maillel). 

Pour extrait. 

CHÂTELAIN . (883») 

Alplionso llaingo ei uiunuii situ. 

Iules Raingo, sauf, bien entendu, la 

D'un acie sous signatures privées., 
en date à Paris du trente et un mars 
mil huit cent cinquante -quatre, en 
registré au même lieu le quatre 
avril,5folio 179, verso, case 5, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 

Fait double entre: 

f Madame Rosette MARX, épouse 
séparée, quant aux biens, de M. 
Cerf WALL, et ledit sieur WALL 
pour l'assister et autoriser seule-
ment, demeurant ensemble à Pari 
carrefour Buci, n» l«r ; 

2° Et M. Maurice LEVY, négociant 
demeurant également à Paris, car-
refour Buci, n° 1"; 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif 
été constituée entre madame Wall 
et M. Levy pour l'exploitation de 1 
maison de commerce de confeclioi 
et vente d'habillements pour hom 
mes, sise à Paris, carrefour Rue' 
n° i«r, ayant pour enseigne : A Ma 
zarin ; 

Que la durée de la société a él 
fixée à six, douze ou dix-huit an 
nées, au choix respectif des parties 
à partir du premier avril mil hu' 
cent cinquante-trois écoulé , 

Que le siège de la société sera 
Paris, carrefour I)uci,n« i« r, oudan 
tout aulre endroit où il plairait au: 
parties de transporter leur établis 
sèment ; 

QuelaraisonsocialeseraR.WALI. 
et Maurice LEVY; 

Que la signature sociale appar 
.tiendra aux deux associés, mais 
qu'ils n'en pourront faire usage que 
pour les besoins et affaires delà so-
ciété, à peine de loules pertes, dé 
pens, dommages et intérêts, et mê 
me de dissolution contre le contre 
venant; 

Que, de plus, il ne pourra être fait 
aucun emprunt sans la signature 
des deux associés, et ce, à peine de 
nullité même vis-à-vis des tiers. 

Pour extrait : 

PETITJEAN. (88Î2) 

Napoléon, 

Par la grâce de Dieu et la volonté 
nationale. Empereur des Français, 
à tous présents et à venir, salut. 

Sur le rapport de notre ministre 
secrétaire d'Etat au département 
de l'agriculture, du commerce ei 
des travaux publics, 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du 
Code de commerce, 

Avons décrété el décrétons ce qui 
suit : 

Art. 1
ER

. La société anonyme for-
mée à Paris sous la dénomination 
de : la Maritime, est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de la-
dite société tels qu'ils sonteontenus 
dans les actes passés, les dix-sept 
el vingt-deux mars mil huit cent 
ci nquanle-quatre, devant M'Roque-
bert et son collègue, notaires à Pa-
ris, lequel acte restera annexé au 
présent décret. 

Art. 2. La présente autorisation 
pourra êlre révoquée en cas de vio-
lation ou de non exécution des sta-
tuts approuvés, sans préjudice des 
droits des tiers. 

Art. 3. La société sera tenue de 
remettre, tous les six mois, un ex 
trait de son état de situalion au mi-
nistre de l'agriculture, du com 
merce et des travaux publics, au 
préfet du département de la Seine 
au préfet de police, à la Chambré 
de commerce et au greffe du Tribu 
nal de commerce de Paris. 

Art. 4. Notre ministre secrétaire 
d'Etat au département de l'agricul 
ture, du commerce et des travaux 
publics est chargé de ^'exécution 
du présent décret, qui sera publié 
au Bulletin des Lois, inséré au Mo 
nileur et dans un journal d'annon 
ces judiciaires du département de 
la Seine. 

Fait au palais des Tuileries, le 
vingt-cinq mars mil huit cent cin-
quante-quatre. 

Signé; NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

niée entre M. François TOURELflls, 
commissionnaire en soies, demeu-
rant à Paris, rue de Mulhouse, 11, 

une part, et M. Jules MAZAURIN, 
filateur de soie, demeurant à Saint-
Hippolytc-du-Gard, d'autre part, 
sous la raison TOUREL fils et C« 
uîvanT aclTsous seing privé, du gislré, sous la raison FRAYSSE et 
'in^t-cinq mars mil huit cent cin- LAURENT, pour l'exploitation d'une 

quanle. enregistré et publié, ayant maison de nouveautés, dont le sié-
pour objet le commerce des soies ge était rue Saint-Louis, au Marais, 
gré»es et ouvrées à la commission, 25, a élé dissoute d'un commun ac-
et dont la durée devait êlre de six cord entre les susnommés à partir 
ans consécutifs qui avalent com- du Irenle mars mil huit cent cin-
mencél'i premier avril mil huitcciP quanlc-quatre, et que M. Laurent a 
einquanle, a élé dissoule d'un com- élé chargé de la liquidation. 
mun acord enlre.les parlies, à dater 
du trente novembre mil huit cent 
cinquante-trois, époque à laquelle 
remonteront les effets de cette dis-
solution. 

La liquidation sera opérée par les 
«oins des deux associés, enseinble| 
ou séparément, selon les circons-
tances. 

PICON, 

aj ant pouvoir. 

Cabinet de M. BELLISSENT, rue St 
Martin, 287. 

D'une délibération des comman-
itairesdela société J.-B. GOSSET 

et C«, banquiers à Paris, rue de 
Rambuteau, 20, en date du quatre 
avril mil huit cent cinquante-qua-
tre, ladite délibération prise en as-
semblée générale, aux termes de 
"article 19 de l'acle de société du 
ingt-neuf août mil huit cent cin 
.uanle, enregistré à Paris le neuf 
sepiembre suivant, folio 125, recto, 
cases 2 et 3, par Gilbert, qui a rfçu 
sept francs soixante-dix centimes 
et publié conformément à la loi, 

11 appert: 

Que dérogeant tant audit acte de 
société qu'à une précédente délibé-
ration en date du vingt et un fé-
vrier mil huit cent cinquante-trois, 
enregistrée à Paris le huit mars 
suivant, folio 91, recto, case 9, par 
Barrié, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

L'assemblée, sur la proposition 
de son gérant, a décidé à la majo 
rité que les paris des commandites 
"imitées par l'acle de société à la 
iomme de deux cent mille francs 
seront, à partir dudit jour quatre 
avril mil huit cent cinquante-qua-
tre, portées au chiffre de cinq ceni 
mille francs. 

Que ce qui restera à émettre jus-
qu'à cette dernière somme pourra 
êlre délivré au pair par le gérant. 

Il n'est fait aucune autre déroga-
tion à l'acte de sociélé ni à la déli-
bération du vingt el un février mil 
huit cent cinquante-trois, susrela-
tés, la délibération de ce jour n'ayanl 
pour but que l'augmentation du 
capital social. 

Pour extrait : 

G. BELLISSENT. (8841) 

iri FRAYSSE, négociant, demeurant 
à Paris, me Saint-Louis, 25, et M. 
Viclor LAURENT, négociant, de-
meurant même rue et numéro, 
aux termes d'un acte sous seings 
privés en date du trente sepiembre 
mil huit centeinquante-trois, enre 

Pour extrait : 

FRAYSSE. (8815) 

Étude de M* PICON, rue de Cléry, 13 
à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le trente-un 
mars mil huit dent cinquante-qua- _ 

Ire, enregistré audit Paris, le quatre! actuellement rue du 

D'un acie sous seings privés, en 
dale à Paris du vingt-neuf mars mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré le trois avril mil huit ccnl 
cinquanle-qualre, folio 175, verso, 
case 7, par Pommey, qui a perçu 
cinq D ancs cinquante centimes, fai' 
douille entre: 

i" M. François GU1LLOU, négo 
ciant en chaussures, demeurant à 
Montmartre, rue Myrha, 9, d'une 
part ; 

2« Et M. Pierre IlELPEUCH, lis 
eur, demeurant à Paris, place du 

Chevalier-du-Guet, 3, ci-devanl, el 
Ct'.'îlre-Saint 

avril suivant, Jacques, 2, d'autre pari; 
Entre: Appert: 
1" M. François TOUREL fils, fila- La société en commandite formée 

leur de soies et négociant, |demeu- entre les parties pour l'exploitation 
ranlà Paris, rue de Mulhouse, il, des métiers servant à lisser des 

D'une pari; chaussons et pantoufles, sous la 
2» Et M. Jules MAZAURIN, filateur raison sociale DELPEUCH etCt, avec 

de soie et négociant, demeurant à
 Sl

ég
e
 à Paris, place du Chevalier-

du-Guet, 3, ci-devant, et actuelle 
Saint-Hippolyle-du-Gard 

D'autre part, 
A été extrait ce qui suit . 
Une société de commerce a été 

formée en nom collectif entre MM. 
Tourel et Mazaurin, ayant pour ob-
jet la filât ure et l'ouvraison des soies 
à Saint-Hippolyte-du-Gard, la ven-
le à Paris tant desdites soies que de 
loules celles qui leur seraient adres-
sées en consignation. 

Celte société aura une durée de 
six ans consécutifs, qui ont ••om 
mencé à courir le premier décembre 
mil huit cent cinquanle-trois, et fi-
niront à pareille époque de l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, sauf 
à la renouveler si les associés en 
conviennent. 

La raison de commerce est i D'un acte sous seings privés, fail 
TOUREL fils et C", et le siège de la j

 Qouble à Monlmarlre
 |

e
 trois avril 

sociélé à Paris, rue de Mulhouse," 

L'administration des affaires so-
ciales appartiendra à M. Jules de la 
Rivière, gérant, sous le litre de di-
recteur-gérant. 

Les pouvoirs d'administration 
les plus étendus lui sont conférés 
pour tout ce qui se rapporte à la 
gestion de la sociélé ; à lui seul ap-
partiendra la signature sociale ; 
oulefois il ne pourra en faire usa-

ge pour aucun objet étranger à la 
sociélé. 

Le directeur-gérant aura le droit 
de faire choix d'un directeur ad-
joint, qui devra être agréé par la 
commission de surveillance et par 
l'assemblée générale. 

Les fonctions du directeur ad-
joint consisteront à aider le direc-
teur-gérant dans tous les détails du 
service el à le remplacer dans les 
cas d'empêchement. A cet effet, il 
anra tous les pouvoirs conlércs à 
ce dernier par l'article précédent 
et sera solidairement responsabh 
avec lui des actes qu'il aura faits 
en sa qualité de directeur-adjoint 

La société pourra être dissoute 
avant l'époque fixée pour le terme 
de sa durée en cas de perle de moi 
tié du fonds social. 

La société ne sera délinilivenien 
constituée que lorsque qualrc cent 
actions auront été souscrites; dan 
ce chiffre sera compris la sous 
cription de ccnl dix actions déjà 
faite par l'acte. 

Ce fait sera constaté en suite du 
dit acte par une délibération signée 
du directeur-gérant el publiée con 
formément à la loi. 

Pour extrait : 

Signé : OLAGNIER . (8837) 

ment rue du Cloî re-Saint-Jacques, 
2, aux termes d'un acie passé 

devant M» Fournier, notaire à La 
Chapelle-Sainl-Denis, en présence 
de témoins, le neuf novembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, 

Est et demeure dissoute, avanl 
son ierme et d'un commun accord, 
à partir du vingt-neuf mars mi! 
huit cent cinquanle-qualre; les 
parties s'étant liquidées enlre elles, 

1 n'y a lieu à nomination de liqui-
dateur. 

Pour extrait: 

DELPEUCH. F. GCILLOU. 

réanciers reconnus 

lu rapport dl^^uutî^ 

MIOIHJCHO*
 M
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Soi» i/it'ite. à , IIT«es, 

leurs titres" de. "cr,',
0
 ^ *• 

d'un borcâr
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"\T
ces

, «ccoZ?* 
dicatif des i 
les créanciers 

De la 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité des fail 
lites qui les concernent, les samedis 
le dix à quatre heures. 

u; il pourra êlre transporté ailleurs 
dans Paris. 

MM. Tourel et Mazaurin gèrent et 
administrent concurremment le : 

affaires de la société; ils ont tou» 
deux la signature sociale, dont ils 
ne peuvent faire usage que pour des 
opérations et affaires relatives à 
'a société, sous peine de nullité. 

Tous pouvoirs sont donnés au por-
eur du présent pour faire publier 

ladite sociélé. 
Pour extrait : 

PlCON. (8830) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du trenle-un mars mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 
fait double enlre : 

1° M. Jean-Baptiste-François-An-
toine VACOSSIN, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Honoré,362; 

2» M. Louis-Daniel-Alfred BON-
NET, négociant, demeurant à Paris, 
rue Chauchat, 16, 

11 appert : 

Que la sociélé qui a existé sous la 
raison VACOSSIN et BONNET, et 
dont le siège était rue Chauchat, 16, 
à Paris, a été dissoute le trenle-un 
mars mil huit cent cinquante 
quatre ; 

Et que MM. Vacossin et Bonnet 
sont chargés de la liquidation de la 
susdite société. 

A. VACOSSIN . (8340) 

Par acte sous seings privés, du 
trois avril mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, il a été formé, 
entre M. Louis-François BLOT, em-
ployé, demeurant à Paris, rue de la 
Douane, 28, et un commanditaire v 
dénommé, une société pour l'ex-
ploitation d'une maison ae com-
merce de marchand et fabricant de 
bronze et d'imitation, dont M. Blot 
sera seul gérant. Siège social à Pa-
ris, rue des Enfants-Rouges, 8. Du-
rée de la société, dix ans, du pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quanle-quatre au premier octobre 
mil huit cent soixante-quatre. Rai-
son et signature sociale : BLOT etC«. 
Apport du commanditaire: dix mil-
le francs. 

Signé: BI.0T. (8838) 

D'une délibération prise à l'una-
nimité par les actionnaires de la 
Banque des halles et marchés, réu-
nis en assemblée générale le vingt 
cinq mars, signée des membres 
présents et enregistrée, 

Il appert entre autres modifica-
tions apportées à l'acte de société 
du quinze juillet mil huit cent cin 
quante-trois, enregistré et puhilé 
les modifications suivantes: 

M. Ferdinand ARMAND, ancien 
contrôleur des finances, demeurant 
à Paris, rue de Tivoli, 3 bis, a été 
nommé seul gérant responsable au 
lieu et place de M. Charles BEAU 
DEAU, démissionnaire, qui se relire 
'vqlonlairemtnt, et sur la présenta 

EXTRAIT 
des statuts de la société El Eco his-

pano-americano. 
Article t". 

Il est formé par ces présentes 
une société en commandite et par 
actions entre M. Pedro COUTRERAS 
y EL1ZALDE, attaché à la légation 
du Mexique, demeurant à Paris, rue 
de Provence, 12, d'une part, et d'au-
Irepart, toutes les personnes qui 
adhèrent aux présents statuts en 
devenant propriétaires d'actions. 

M. P. Coutreras y Elizalde est le 
seul gérant responsable de la so-
ciété. Quant à tous les autres asso-
ciés souscripteurs d'actions , ils 
n'auront d'autre responsabilité que 
celle des commanditaires et ne pour-
ront êlre soumis à aucun appel de 
fonds ni à aucun rapport de divi-
dende au delà et en dehors du 
paiement de leurs actions, auquel 
ls se seront obligés. 

Art. 2. 

La société prend le titre qu'elle 
donne à son journal : 

El Eco luspano-americano. 
La raison sociale est : P. COUTRE-

RAS y ELIZALDE et C*. 

Celte signature appartiendra à 
M. P. Coutreras y Elizalde pour qu'il 
en fasse usage seulement pour les 
besoins de la société. 

Art. 3. 

La durée de la société est fixée à 
dix annés consécutives, à partir de 
ce jour. 

Art. 4. 
Le siège de la société est établ 

chez M"" C. Denné-Schmilz, librai-
re, demeurant à Paris, rue de Pro-
vence, 12. 

Art. 5. 
La société a pour objet la publi 

cation du journal El Eco hispano-
americano et celle de toutes ses an 
nexes et primes. 

Art. 7. 
Le fonds social est fixé à deux cent 

cinquante mille francs, représentés 
par cinq cents actions nominales 
de cinq cents francs, divisées en 
deux catégories : la première, com 
posée de deux cent cinquante ac-
tions, constitue le fonds pécuniaire 
de la sociélé; le seconde, composée 
également de deux cent cinquante 
actions, est destinée à devenir la 
représentation de l'apport des fon 
dateurs. 

Art. 8. 
Chaque action, soit émise contre 

espèces, soit attribuée à titre d'ap 
port, donne droit à une part pro-
portionnelle de leur nombre dans 
les bénéfices de la société. I 

Art. 9. 
Sur les deux cent cinquante ac 

tions de la première catégorie, cent 
cinquante sont dès aujourd'hui en 
cours d'émission. Quatre - vingti 
de ces actions sont déjà placées 

Certifié conforme à l'acte de so 
elélé signé le vingt-huit mars mil 
huit cent cinquante-quatre, et en 
registré le même jour. 

P. COUTRERAS Y ELIZALDE. 

(8824) 

Etude de M'PICON, ruede Cléry, 1 3 

11 résulte d'un acte sous sein 
privé, en dale à Paris, du vingt 

mars mil huit cent cinquan 
quatre, enregistré, que la société 
commerce, en nom collectif, fpr 1

prive 
huit 1 
te-qu 
de co 

Elude de M* DELEUZE, successeur 
de M« Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146 

D'un acie sous seings privés, fait 
n autant d'originaux que de par-
ies, à Paris, le vingt-cinq mars mil 

huit ^cent cinquante-qualre, enre-

%
 Entre M. Emile THOMAS, négo-

ciant, demeurantàParis, rue Basse-
du-Rempart, 50 ; M. Louis-Adolphe 
BOULE, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Helder, 15, el la troi-
sième personne dénommée en l'ac 
e, appert : La société formée enlre 
es susnommés .sous la raison E. 

courant, enregistré ledit jour, folio 
175, verso, case 9, par le receveur 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes, 

Enlre M. Pierre DELPEUCH, méca 
nicien, demeurant à Paris, rue du 
Cloître-Sainl-Jacqiies, 2, 

Et M. Pierre DEN1ZE, rentier, de-
meurant à Montmartre, chaussée 
Clignancourt, 26, 

11 appert : 

Qu'une société commerciale en 
nom collectif, sous la raison sociale 
DELPEUCH et DENIZE, a élé formé 
enlre les susnommés; 

Que le siège de ladite société est à 
Paris, quai des Orfèvres, 4. 

Le but de la sociélé est l'exploi 
talion de brevets d'invention et de 
perfectionnement qu'il a apporté à 
un métier servant à lisser les chaus-
sons et pantoufles, ainsi que la fa-
brication des chaussons et pantou 
lies. 

La durée de la sociélé sera de 
neuf années, qui ont commencé le 
premier avril présent mois et qu' 
finiront le premier avril mil huit 
cent soixante-trois. 

L'apport de M. Delpeuch se com 
pose de brevets d'invention et de 
perfectionnement par lui obtenus. 

Celui de M. Denize se compose 

Faillite». 

te 
RocheloiT, SonnSl8 ''vilirZ 
raison sociale Ch -^,aborJ soi, 

R 1:EAU et o, do 

'nains île M. noaiei'
 15 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 3t MARS 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur ROSA, négociant, rue 
de Bondy, 52; nomme M. Pcllou ju 
ze-commiasaire, et M. Sergent, rue 
Rossini, 10, syndic provisoire (N 1 

11491 du gr.). 

Jugements du 4 AVRIL 1854 , qui 
leclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PAPILLON (Victor-
Noël), md de vins-traiteur, rue du 
Faub.-St-Antoine, 65; nomme M. 
Fauler juge - commissaire, et M. 
Crampe], rue Sl-Marc, 6, syndic 
provisoire (N" 11494 du gr.). 

Du sieur FOULON (Louis-Fortuné), 
anc. md de vins tonnelier à Cha-
ronne, route de Montreuil, 48; nom-
me M. Bezançon juge-commissaire, 
et M. Thiébaut, rue de la Bienfai-
sance, 2, syndic provisoire (N° U495 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉA.XCIEDS, 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de l'aris , salle des as-
semblées des faillites, USl. les crian 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs WEBEK fMichel) el AR 

entre les mains de?
1
"!»?, 

rue des Martyrs si* ' "«liu».' 
laillite(NMi ^rduV^4«ii 

De la sociélé POUVILUiu. 
nids de colons filés rh-l.

 e|
f' 

n, composée de Louis Pm"^ 
vilhon, (,„ai Bourbon .î"^ 
Martin - Félix u, - m,, '- IS ' « de 

Grand-Prieuré,
 S8

Tn .'e '?'
 rut

 4» 
de M. Hérou, rue Paradisl^ 
niere, 55, syndic 1 p■ 1 , r -fr"

1
»-

1412 du gr.); "'
LE

3' 

Pour, en conformité tU r , 

detaloidun^nai mi '^'''''^ 
a la verificution de, cri'Z

m 

commencera immidimmeT', i" 
l expiration dt ce délai, ' " 

REDDITIONS DE COMPTES, 

Messieurs les créancier» ». 
saut rumon.de la S™1W

0
-

MOULLAND (Jules), ,nd forât Z 
Mulhouse, 13, sont invités à c „„ 
dre le il avril à 1 heure, au ï£ 

buna de commerce, salle des il 
semblées des faillites, pour.confw 
mément à l'article 537 du Ce l 

commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles*™ 
dics, le deballre, le clore el îvi 

ter; leur donner décharge de leun 
fonctions et donner leur avis m 
l'excusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le fiiui 
peuvent prendre au greffe coinnu. 
nicalion des compte et rapport fa 
syndics (N° 11054 du gr.). 

sion el pour le compte detiers d'ac-
tions et valeurs industrielles, fonds 
publies français et étrangers, avec 
siège social à Paris, rue du Helder. 
15, suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du vingt-deux no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, qui devait durer 
cinq années, à compler du premier 
décembre mil huit cent einquanle-
deux, est dissoule, nonobstant son 
terme prévu, à compler du cinq 
avril mil huit cent cinquante-qua-
tre. M. Boulé et M. Flamant serom 
conjointement liquidateurs, avec 
les pouvoirs les plus étendus que 
comporte cette qualité. 

Pour extrait : 

Signé: DELEUZE. (8821) 

Elude de M" FROGER DE MAUNY, 
avoué, rue Pagevin, 4. 

D'un acte sous seings privé», en 
dale du trente mars mil huit cent 
Mnquante-quatre, enregistré à Pa-
ris le même jour, folio 159, recto, 
case 9, par Pommey, qui a reçu on-
ze francs pour les droits, 

H appert: 

Que M. Jacques-Philippe LANCES-
TRE, fabricant de poterie, et made-
moiselle Marguerite KLEMANG, à 
tort dénommée CLEMENT et CLE-
MENS antérieurement audit acte, 
ouvrière, demeurant tous deux à 
Paris, rue Saint Maur, 1S3, 

Ont déclaré dissoule, à partir du 
trente mars mil huit cent cinquan-
te-quatre, la société formée enlre 
eux pour la fabrication de la pote-
rie de luxe, sous la raison sociale 
LANCESTRE et C, dans laquelle le 
sieur Lancestre, gérant, ayant seul 
la signature sociale, avait apporté 
ses ustensilts, marchandises, clien-
tèle, et la demoiselle Klemang une 
somme de six cents francs. Cette 
société, ayant commencé le quinze 
février mil huit cent cinquante-trois 
et devant finir le quuu» février mil 
huit cent soixante-trois, avait son 
siège à Paris, rue Saint-Maur, 163. 

Celle dissolution, vu l'absence de 
bénéfices, se fait sans liquidation. 
Mademoiselle Klemang reprend son 
apport et renonce à rien réclamer 
du sieur Lancestre, qui la garantit 
de toutes réclamations à raison de 
ladite sociélé. 

FROGER DE MAUNY. (8622) 

Etude de M* FRAYSSE , huissier 
rue de la Monnaie, ». 

D 'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente mars mil 
huit cent cinquanle-qualre, enre-
gistré le Irenle etun du même mois. 

Il appert :Que la sociélé en nom 
collectif qui existait enlre M. lien 

espèces q 

caisse de la société au fur et à me 
sure de ses besoins et au-delà de la-
quelle il ne pourra être engagé. 

La signature sociale appartien-
dra à M. Denize, qui n'en pourra 
faire usage que pour les besoins de 
la société. 

Pour extrait : 

DELPEUCH . P. DENIZE. 

(8827) 

THOMAS, ROULE et C-, ayant pourl d 'ùne"somWè''dTcinq mi ^'franca I NAUD (Jean-Elysée), tous deux de-
objet lâchât et la vente à commis-l espèces qu 'il versera dans la I meurant rue St-Honor 

Suivant acte pessé devant M
e
 Ola-

gnier, notaire à Paris, et son collè-
uc, le vingt-cinq mars mil huit 

cent cinquante-quatre, enregistré, 
Enlre M. Jules DE LA RIVIÈRE, 

propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Lafayette, 57, 

Et une autre personne dénommée 
audit acte, 

11 a été formé entre M. de la Ri-
vière, d'une part, et l'autre person-
ne comparante à l'acte, et tous 
ceux qui par la suite deviendront 
souscripteurs ou cessionnaires des 
actions, d'autre part, 

Une société en commandite par 
actions ayant pour objet l'assuran-
ce contre les risques dont il va êlre 
parlé. 

M. Jules de la Rivière en sera gé-
rant responsable ; les autres inté-
ressés ne seront que simples com-
manditaires. 

La société prend la dénomination 
de la Sociélé chrétienne l'Eglise. 

La raison et la signature sociales 
seront Jules DE LA RIVIÈRE et C«. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris. 

La duréo de la société sera de 
cinquante années consécutives , à 
partir du jour où elle sera consti-
tuée définitivement. 

La sociélé a pour objet : i» d'as-
surer contre les vols commis, soit 
de nuil, soit de jour, dans tous les 
établissements consacrés au cullc 
catholique, de quelque nature que 
soient lesobjets enlevés, ornements 
sacerdotaux et autres, vases sacrés, 
tous les objets précieux quelcon-
ques, et aussi les sommes contenue» 
dans les troncs qui reçoivent les 
offrandes des fidèles; 2» d'assurer 
aussi contre les suites des accidents 
suivants : la fêlure ou le bris de» 
cloches des établissements reli-
gieux quelconques. 

Le capital social est fixé à deux 
million» de fnsnes, et est divisé en 
vingt mille actions de eent franc» 
chacune. 

Cent dix actions ont été souscrites 
par l'acte extrait. 

En outre, il a été allribué à M. de 
la Rivière quinze cents actions li-
bérées en rémunération de ses tra-
vaux, peines, soins et démarche» 
pour la formation delà société. 

, 285, asso-
cié» de fait et faisant le commerce 
d'horlogerie susdite rue St Honoré 
2»5, le 10 avril à 9 heures (N* 112S8 

'lu gr.); 

De la société SOURDEAUX, GUI-
I1ERT et C«, apprèleurs, rue Mont 
martre, 15, composée de Frédéric 
Sourdeaux fils et de Louis Guiber 
le 11 avril à 11 heures (N» 11477 du 
gr.-); 

Du sieur LALONDE (Charles), md 
boucher à Issy, Grande-Rue, 26, le 
il avril à 11 heures (N° 11469 dugr.): 

Du 3ieur BOLLEROT (Léon), ent 
de charpentes au village Levallois, 
commune de Clichy la-Garenue, le 
u avril à 1 heure (N° 1U75 du gr.) 

Du sieur PAPILLON ( Victor 
NoBl), md devins traiteur, rue du 
Faub.-St-Antoine, 65, le 10 avril 
9 heures (N° U494 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet 
ou d'endossements de ces faiililei 
n'étant pas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour Jej as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ALL1AUME (Manuel), nid 
à la toilette, passage du Jeu-de 
Boules, 3, le il avril a 1 heure (N 
ir427 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prést 
dence de M. le juge-commissuire. aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que „ 
créanciers convoqués pour fes vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

De la dame CASPER, mdc charcu 
tière à La Chapelle-St -Denis, rue 
St- Denis, 120, le 11 avril à 11 heu-
re» (N° H290 du gr.); 

Du sieur GARÇON (Eugène), loueur 
de voitures, à Vaugirard, rue Ma-
demoiselle, 7, le il avril à 11 heures 
(N* H302 du gr.), 

Pour entendre le rapport de's 
Alcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être Immédiatement consultes 
tant sur Us faits de la gestion que 
sur l'ut{liie du maintien ou du rem-
placement des syndics 

NOTA . U ne sera admis que les 

HOMOLOGATIONS DE C0XC0RD1B 

ET COXD1T10NS SOSUUIltS, 

Concordat KIUWT, 

Jugement du Tribunal 4e eom-
mercede la Seine, du is mars tut, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 fév. 1331, entre le sieur 
KRAFFT (Alexandre'., nég. en lin-
gerie, rue Bourbon-Villeneuve, it, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Kratl'l, par se» 

créanciers, de63 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances 

Les 35 p. 100 non remis, paya-
bles : 

15 p. 100 dam dix-huit mois, » 
partir de l'homologation; 

10 p. 100 un an après; 
10 p. 100 un an après le demie»! 

paiement (N" 11214 dugr.). 

Concordat Tl'YACHE. 

Jugement du Tribunal de eoo-

mercedelaScine, du 21 MJ»"* 
lequel homologue le concordat»» 
sé le 27 fév. 1854 entre e w* 
TUVACHE (Louis), épicier i Saiji 
Maurice, rue de Gravelle, se, ei w 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Tuvaclie par . 

créanciers, de 80 p. 100 sui le m» 

tant de leurs créances. 
oo „on remu, P«gE Les 20 p. : 

par cinquième, d'année eau 
a partir du jour du coucoidat t-

U070 du gr.; 

ilit-
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SEUF HEURES :Gruçl,»° ,
 d0

. 
clôt. - Fauveau eIW"J-

 ur
, 

reurs.conc- Fauveau, 

Duclosel.rempl. nl^ „,. » 
ÏROIS HEUIIES : DMOiei' 

charrois, clôt. 

Séparation»-

Demande en ^P^AÏSÇ 
entre Marie- WarUr ^.Gril* 
Marcel -Cliart«j-y ̂ |,

ap
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DESCHAMPS, 
Guédon, avoue 
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e'itrc Julie CHASSER
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